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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 15 décembre. 

CONfiRfiCATIOS RELIGIEUSE. — DÉFAUT D'AUTORISATION. — 

VENTE. —CIIOiE JUGÉE. — NULLITÉ. — PRÉ TE-NOM. — 

MISE HORS DE CAUSE IltPOISSÉE. 

I. Un arrêt qui a décidé qu'un acte qualifie vente, passé 

en faveur d'une communauté religieuse non autorisée et 

dont on demandait la nullité comme étant une donation 

déguisée sous la forme d'un contrat onéreux faite au pro-

fit d'un incapable, n'était pas une donation, mais une 

vente qui (n'étant point alors attaquée comme telle) devait 

îecevoir son exécution, n'a pas l'autorité de la chose ju-

gée, contre la demande en nullité de ce même acte formée 

ultérieurement pour incapacité d'acquérir à titre onéreux. 

Dans les deux instances, la demande était bien la même 

'nullité de l'acte). Elle était bien fondée sur l'incapacité, 

mais cette incapacité n'était pas la même dans les deux 

procès. Lors du premier, elle s'appliquait à une donation, 

et, lors du second, à une vente, c'est-à-dire à deux actes 

diflërents par leur nature, par leur objet et par leurs con-

séquences. Il est vrai de dire que l'identité de cause, l'un 

des éléments essentiels de la chose jugée, faisait défaut 

dans î'i spècë. 

H. Une communauté religieuse de femmes, dont le ca-

ractère a été ainsi déterminé par arrêt, et dont l'établisse-

ment, à ce titre, n'a pas été autorisé par le gouvernement, 

est dépourvue d'existence légale, et, par suite, incapable 

d'acquérir, à titre onéreux, soit par elle-même, soit par 

l'intermédiaire d'un prête-nom. La vente qui lui a été faiie 

sous cette dernière forme a dû être déclarée nulle, 

i L° prête-nom a pu, malgré ses conclusions de mi-

se hors de cause, être retenu dans l'instance pour discu-

ter avec la communauté à laquelle il a prêté son nom, sur 

le maintien ou la nullité de l'acte de vente, et, par suite, 

être condamné conjointement avec cette dernière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur 

les conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général, 

plaidant .Ue Bosviel. (Rejet, après délibéré en la chambre 

au conseil, du pourvoi des dames de la congrégation de 

.' ICPUS contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 5 

janvier 1856.) 

l'3«PAMiK DE BATEAUX A VAPEUR. — ACTION EX DOMMAGES 

Et '"TÊRÈTS. — ASSIGNATION. — SIEGE SOCIAL. — COM-

PETENCE 

Une demande en dommages et intérêts formée contre 

ne compagnie de bateaux à vapeur pour avaries causées 
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 simple énoncia-
tion «tans les actes des notaires 

^J^gJquMÈé, le notaire qui énonce dans un acte de 

son ministère la remise par un vendeur à l'acheteur de la 

grosse quittancée de son titre de propriété, alors que cette 

quittance n est pas enregistrée, commet la contravention 
prévue par les articles précités. 

Jugement de Saverne, 22 décembre 1854. Admission. 

COUR. DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 15 décembre. 

LETTRE DE CHANGE. — PROVISION — CONNAISSEMENT. — 

ENDOSSEMENT. 

Le porteur bénéficiaire d'une lettre de change a un droit 

exclusif et privilégié sur les valeurs qui constituent la 

provision, spécialement sur des marchandises du connais-

sement desquelles il a été nanti par voie d'endossement. 

En conséquence, c'est au porteur, et non à la faillite du 

tireur, que profite le prix de ces marchandises, vendues, 

à la vérité, à une époque postérieure à l'ouverture delà 

luiliite, mais dont le connaissement avait été transmis par 

endossement antérieurement à ladite ouverture de faillite 
(Arî. 115, 116, 117, 138, 149 et 281 du Code de com-

merce.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Chégaray, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat général Sevin, d'un arrêt 

rendu, le 9 mai 1854, par la Cour impériale de Poitiers. 

(Gouin père et fils et Goudchaux contre syndic Crochet 

fils, plaidants MPS Bosviel et Galopin.) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — PLUSIEURS INTÉRESSÉS. 

INDEMNITÉ UNIQUE. 

I L'expropriant ne peut se plaindre de ce qu'une indem-
1 nité unique a été allouée par le jury d'expropriation au 

propriétaire du terrain exproprié et à un tiers auquel un 

droit réel quelconque appartient sur ce terrain, alors que 

le propriétaire et celui auquel appartient le droit réel se 

sont réunis pour conclure à l'allocation d'une seule et mô-

me indemnité. Il n'eût été nécessaire d'allouer à l'un et à 

l'autre une indemnité distincte qu'autant qu'ils l'auraient 

eux-mêmes demandée. 
Spécialement, lorsqu'il y a expropriation d'un terrain 

dont sont propriétaires les hospices d'une ville, terrain 

qui était jadis en nature de prairie, et sur lequel les titres 

révèlent, au profit de la ville, un droit de secondes her-

bes, l'administration au profit de laquelle l'expropriation 

a été prononcée n'est pas fondée à se plaindre de ce que, 
conformément aux conclusions des hospices et de la ville, 

une indemnité unique a été allouée pour ces terrains qui 

ont été depuis longtemps convertis en chantiers et bâti-

ments: l'administration ne peut exiger qu'il soit réglé 

deux indemnités distinctes, prétention qu'elle n'élèverait 

que pour opposer aux hospices le droit de la ville et sou-

tenir que l'indemnité n'est due que.pour un terrain en na-

ture de prairie, quelles que soient les modifications que ce 

terrain ait subies depuis la date des titres. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

du jury d'expropriation de Caen et une ordonnance du 

magistrat directeur, en date toutes deux du 13 mars 1856. 

(Chemin de fer de l'Ouest contre hospices et ville de Caen. 

Plaidants, M" Devaux et Groualle.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e ch.). ' 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 26 novembre, 3,10 et 13 décembre. 
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MISE EN VENTE ET ADJUDICATION DE LA NUE-PROPRIETE 

DOMAINE DE VAXDECJL. — DÉCÈS DE L'USUFRUITIER 

VEILLE DE L'ADJUDICATION. NULLITÉ.. 

Est nulle pour cause d'erreur sur la substance mime de la 

chose, l'adjudication de la nue-propriété d un unmmble 

lonaue l'usufruitier est décédé avant celle adjudication et 

que son décès a été ignoré du vendeur et de l'adjudœalaire. 

Cette question qui ne s'est peut-être jamais présentée, 

car aucun arrêt n'a été cité de . part ni d autre, et qui 
ne se représentera probablement Jamais, tant J arret que 
Sous rapportons la résout dans des termes juridiques et 

convainc mts, s'agitait cependant dans l'espèce suivante. 

Es le décès de M. de Villermont, ses héritiers, qui 

n'avaient accepté sa succession que sous bénéfice d inven-
• dans les foi mes prescrites par la 

de Vandeuil, dont était taire, mirent en vente, 
Ini la nue-propriété du domaine " lie Montgenet, alors gravement atteint de la 
usufruitier M. 
la maladie dont U est mort. 
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ran cte ex|K>sé au regard de l'adjudicataire, ces deux fins 

de non-recevoir, d'ailleurs, écartées par les premiers juges 

et^iar la Cour, nous paraissant sans intérêt et sansimpor-

tance au point de vue du fait et du droit.' 

Voici le jugement au fond : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'aux termes de l'art. llOS dù Code Napoléon, 

u est de condition essentielle, pour qu'une convention soit 

valable, qu'il y ait consentement des parties, et que ce con-

senlemoiK porte sur un objet certain ; que par application de 

ce principe les art. 1109 et 1110 du même Code proclament 

qu'il n'yapoiuteu de consentement valable, et par suite point 

de convention, lorsque ce consentement a été donné par erreur 

et que ceite erreur porte sur la substance moine de la chose; 

« Que ces mots: sur la substance de la chose, sont unique-

ment employés par opposition à ses qualités, et pour indiquer 

que l'erreur sur ces dernières ne serait pas suffisante pour vi-

cier le consentement, et invalider le contrat, 

«Attendu, dans l'espèce, que la chose mise en vente par le 

cahier des charges du 19 mars 1853, annoncée par les affiches 

et insertions, et adjugée au marquis de Villermont, par le ju-

gementdu 18 février 185!., moyennant la somme de 111,030 

fr,, étaL non pas la propriété, mais bien et seulement la nne-

proprié;é du ctiàteau de Vandeuil et ses dépendances; que c'est 

excluséement sur cette nue-propriété qu'ont porté les enchères 

qui évidemment eussent pu être tout autres si elles eussent 

embrassé la pleine propriété; qu'ainsi c'est la'nné-propriétédu 

château de Vandeuil et dépendances que la fille de Villermont 

et ses cohéritiers ont entendu vendre, et que le marquis de 

Vi'lewnonî a eptendu acheter; 

'« \?ù'e cependant, par l'effet du décès de rusuïruitier, sur-

venu ta veille et ignoré de tous, cette nue-propriété n'existait 

plus et se trouvait remplacée,au moment de l'adjudication, par 

une pleine propriété; qu'il y avait donc, en cet état, dans le 

consentement donné de part et d'autre, erreur sur la substan-

ce do la chose ; 
•i Qu'on ne saurait, pour soutenir l'opinion contraire, pré-

tendre que l'usufruit n'est qu'une quotité de la propriété mo-

mentanément séparée d'elle ou. l'assimiler à une servitude qui 

n'est autre chose qu'une charge qui la grève ou lui profite, qui 

n'est rien par elle-même, et qui cesse d'exister si elle en est 

séparée; qu'en elfet l'usufruit n'est ni une charge ni une qua-

lité de la propriété, mais bien un démembrement, une frac-, 

tion de la propriété elle-même, ayant son exislënbe et sa va-

leur propre de même que la nue-propriété, et susceptible 

comme elle d'être transmise et hypothéquée séparément; 

« Que l'une forme en quelque sorte le domaine utile et 

l'autre le domaine direct ; qu'il est bien évident que la pleine 

propriété qui embrasse dès actuellement ces deux parties d'un 

même tout, et la nue-propriété' qui ne renferme que l'expecta-

tive de l'usufruit dans un avenir plus ou moins éloigné, sont 

pour le vendeur et pour l'acheteur, au morrteut du contrat, 

quoique se référant au même objet, deux choses essentielle-

ment distinctes et différentes; que ces deux choses n'ont pas 

la même %aleur, et motiveraient à juste titre dos convent ous 

différentes; que le consentement donné à la vente de l'une ne 

peut dès lors s'appliquera l'autre; 
" Qto'il est bien évident encore que tel qui consentira à alié-

w r i.i.o noe-propriété pour s'assurer un revenu dout il a be-

soin pourra tenir, au contraire, essentiellement à conserver 
une pleine propriété qui le lui donne: que les motifs détermi-

nants dans les deux cas ne sont plus les mêmes ; qu'il suit né-

cessairement de ce que dessus que,1 si la nue-propriété que les 

parties entendent vendre et aliéner se trouve avoir disparu au 

moment de la vente, et avoir fait place à une pleine propriété 

par suite de l'extinction de l'usufruit, il y a erreur dans le 

consentement sur la suhslance même de. la chose, et eonsé-

quemment contrat, imparfait et non valide; 

« fcbi'on ne saurait décider le contraire sans fausser la pen-

sée et l'intention des parties et sans méconnaître les principes 

consacrés par l'article 1110 du Code Napoléon ; qu'enfin de 

Villermont ne saurait tirer un argument sérieux de l'article 

578 du Code Napoléon, portant que l'usufruit est le droit de 

jouir des choses dont un autre a la propriété, mais à la char-

ge d'en conserver la substance ; que ce. mot substance n'est 

pris évidemment ici que pour la nature de l'objet que l'usu-

fruitier n'a pas le droit de transformer, et ne saurait nulle-

ment donner matière à conclure que l'usufruit, dans le sens de 

l'article 1110, ne fait pas lui-même la substance de la chose, 

lorsqu'il est l'objet d'une stipulation quelconque ; 

« Déclare nulle et de nul elfet l'adjudication prononcée au 

profit du marquis 'te Villermont, de la nue-propriété du châ-

teau de Vandeuil et dépendances, et de la propriété de la sour-

ce attachée, par le jugement du 18 février 185i ; dit et ordon-

ne qu'aux requête, poursuite et diligence de la tille de Viller-

mont aînée, en présence des autres héritiers bénéficiaires et de 

Deberghes, ou eus dûment appelés, il sera procédé devant la 

chambre des criées du Tribunal de la Seine, suc le cahier des 

charges précédemment déposé pour la vente de la nue-proprié-

té, sauf les modifications nécessaires, sur la mise à prix de 

1 11,000 fr,, à la vente aux enchères sur licitation de la pleine 

propriété du château de Vandeuil, source et autres dépendan-

ces; dit que les frais et loyaux coûts de la précédente adjudi-

cation seront remboursés a l'adjudicataire dépossédé par l'ad-

judicataire nouveau, en déduction de sou prix, le surplus de 

ce prix demeurant à qui de droit. » 

Appel de ce jugement avait été interjeté par M. de Vil-

lermont, adjudicataire, les demoiselles de Villermont, ses 

sœurs et ses cohéritières. 

M' Hébert, leur avocat, soutenait que la substance de la 

chose, à l'erreur de laquelle la loi attachait la nullité des con-

ventions, était, d'après Polluer (Des Obligations, u° 18;, et d'a-

près Toullier (t. VI, page 00;, la qualité de la chose que les 

contractants avaient eu principalement eu vue, appréciation 
qui, d'après ce dernier, dépendait des circonstances; il en ti-

rait celle conséquence que, dans l'espèce, ce n'élait pas l'usu-

fruit expirant que les parties avaient eu principalement en 

vue les unes en mettant eu vente, les autres eu enchérissant, 

et que, U. de Montgenet vivant ou mort, les enchères n'au-

raient pas été élevées à un plus haut prix, car on de.ait con-

sidérer déjà, en quelque sorte, l'usufruit réuni à sa pro-

priété. 
Serrant de plus près la question, M» Hébert s emparait de 

la définition même de l'usufruit donnée par l'article 378 du Co-

de Napoléon, le droit de jouir de la chose dont un autre a la 

propriété, à la charge d'en conserver la substance, pour en ti-

rer cette conséquence saisissante, selon lui, que « la propriété 

est une chose importante, principale, substantielle, pui que, 

malgré la jouissance de l'usufruitier, elle subsiste intacte dans 

la main du propriétaire, et que cette chose substantielle, cette 

substance, l'usufruitier est tenu de la conserver. " 

Pour écarter l'équivoque qu'on voulait prêter au mot sub-

stance employé dans l'article 578 dans un sens matériel, et 

dans l'article 1110 dans un sens intellectuel, M" Hébert faisait 

remarquer que l'usufruit pouvait porter sur des choses qui 

disparaissent matériellement par l'usage; que cependant ie 

droit du* propriétaire subsistait; que c'était ce droit que 1 u-

snfruitier devait respecter; et il tirait de tout ce qui vient 

d être dit cetle conséquence, que, « panout où il serait traité 

sur une chose grevée d'usufruit, cette chose serait de plein 

droit la substance, et l'usufruit l'accessoire, à moins que, par 

expresse des parties, ou par leur point de V* 

in, cet usufruit n'ait pris et gardé, comme Ut 
ia convention 

connu et eerL 
disent Polluer et Touliier, un caractère exceptionnel et domi. 

nant, » ce qui n'existait pas dans l'espèce. 

Me Hébert sortait du Code, et, consultant les autorités, le 

droit romain d'abord, il citait la définition de l'usufruit : 

l'suSfriu tus est jus alienis rébus ulendi.fruendi, salvà rerum 

substantiâ. (C. Ier, Pand., lib. III, ad Vilcllium ) 

l'ndèususfruclus non dominii pars, sed servitutisest.{L. 

XXXV, g de verb. siynificat.) 

D'où il tirait avec Pothier, dans se» Pandeetes, cette consé-

quence « que l'usufruitier ne peut jamais aliéner la chose sou-

mise à l'usufruit, tandis qu'au contraire, quoique l'usufruit 

appartienne à un autre, le propriétaire n'en peut pas moins 

engager la chose pour le tout insoliduin, la jouissance seule-

ment respectée. (Pothier, ad Pandect., lib. 70, tit. l'r.) 

Mais IIe Hébert allait plus loin encore, il soutenait avec 

l'autorité de Toullier (t. 3, p. 2i'i et 2J3; et de Proud'hon 

(t. 1er, p. 3, n° 3 , que dans le droit français comme dans le 

droit romain l'usufruit n'est qu'une servitude personnelle. 

Que cela était si vrai que, d'après Proud'hon, « pour aliéner 

à titre gratuit un droit d'usufruit au profit du propriétaire 

du fonds, il suffirait que l'usufruitier y renonçât formelle-

ment..; sans employer les formes requises pour la transmis-

sion de propriété, parce que l'effet d'une pareille renonciation 

n'est point une aliénation ordinaire, mais plutôt un retour à 

l'ordre commun. 
De toutes ces considérations et citations, M* Hébert con-

cluait que l'usufruit n'élait pas, commeles *p: emiers juges l'a-

vaient décidé, une partie, un démembrement de la propriété; 

qu'il n'y avait pas trois classes ou trois états de lu propriété : 

la nue-propriélé, la pleine propriété et l'usufruit^ dénomina-

tions qui ont pu paraître commodes, dans le dîâteiité du Pa-

lais, pour exprimer certaines idées relatives ou incomplètes, 

n ais qui ne sonl pas employées par la loi; et qu'enfin 11 vente 

d'un immeuble grevé de la servitude pers mnello et temporaire 

d'un usufruit ne devait pas plus être annulée par la cessation 

antérieure et ignorée de cet usufruit que ne le serait la venta 

d'un fonds grevé-d'une servitude réelle qui aurait cessé de 

peser sur ce fonds antérieurement et à l'insu des parties. 

Enfin, M0 Hébert repoussait l'argument tiré par l'intimé, 

non reproduit par les premiers juges, mais retenu par l'arrêt 

de la Cour, du caractère aléatoire de la vente d'un fonds gre-

vé d'usufruit, en établissant que l'usufruit pouvait être établi 

ou purement, ou à certain jour, ou àconditiou fCode Napoléon, 

article S80J; que s'il est établi jusqu'à ce qu'un tiers ait at-

teint un âge fixe, il dure jusque-là, malgré la mort de l'usu-

fruitier (article 020) ; que, concédé à une communauté, il dure 

trente ans, ni plus ni moins (article 019) ; que le Code ne range 

pas l'usufruit au nombre des contrats aléatoires'article 196i); 

que l'article 578 qui définit l'usufruit, ni aucun des autres 

articles au titre de l'Usufruit, ne confond l'usufruit avec les 

contrats aléatoires; qu'enfin, il résultait de la définition don-

née par l'article 1944 du Code Napoléon du contrat aléatoire, 

que la première condition de ce contrat était l'échange, la ré-

ciprocité des sacrifices et des avantages résid ait des deux cô-

tés fondumentaleinen.t et uniquement dans une éventualité, ce 

qui l'ait que, cessant l'éventualité, il n'y a pas de contrat, par-

ce qu'il n'y a pas de contrat là où la convention n'a ni cause 

ni objet. 
M" Alfred Lèvesque, avocat du sieur Deberghes, intimé, 

dans une plaidoirie que nous regrettons de ne pouvoir analy-

ser ici, et dont les principaux arguments se trouvent d'ailleurs 

reproduits dans l'arrêt de la Cour, réfutait tous les moyens 

présentés et les citations faites pu* Mc Hébert, notamment 

sur la nature de l'usufruit, que la Loi 4, De usufructa, ca-

ractérise ainsi lUsusfruclusin mullis casibuspars dominii est, 

(Voir, en outre, Cujas, ad. leg. 4, de usùfruel'u, t. 8., p. 22; 

Godefroy Dig., in-folio, 1604, p. 881),et sur le caractère aléa-

tuire de la vente de la nue-propriété que M. Duveyrier- appelle 

formellement un contrat aléatoire, parce que le prix est cer-

tain, tandis que l'avenir cache encore l'instant incertain de sa 
possession. (Présentation au Corps législatif du titre des Con-

trats aléatoires, Fenet, t. 11, p. 557.; 

M. L'Evesque, substitut du.procureur général, après avoir 

fait ressortir les faits de la cause et les clauses du. jugement 

d'adjudication qui lui parai-saient devoir exercer quelque in-

lluen'ce sur la décision à intervenir, aborde l'examen du droit, 

et s'attache à réfuter cette thèse du jugement attaqué que, par 

l'effet du décès'de l'usufruitier, la nue propriété n'existait plus 

et se trouvait remplacée par une pleine propr.été. 

Le système adopté par ce jugement n'est pas nouveau, dit 

M. l'avocat général, il était déjà connu au XVI' siècle, et il a 
été récemment remis au jour par des jurisconsultes allemands. 

Cujas, en effet, a consigné, dans son Traité sur les fragments 

d'Africanus, la distinction de l'usufruit formel existant par 

lui-même séparément de la propriété, et à titre de servitude, 

et de l'usufruit causal qui procède ex causa friipriet tiis, et 

se trouve mêlé à la propriété elle-même; mais le Code Napo-

léon, ainsi que l'atteste l'exposé des mot.fs présenté par le 

conseiller d'Etat Galli, « ne s'est pas occupé des distinctions 

que les interprètes des siècles passés avaient inventées en les 

exprimant par des locutions étrangères au texte et vraiment 

barbares, telles que celles-ci : Inter usnmfruclum caumtem 

et usumfruclum formulem, sous le prétexte qu'elles étaient 

plus propres à l'intelligence des anciens jurisconsultes, tan-

dis qu'au contraire il n'eu est résulté que de grandes disputes 

aux écoles et mille procès à la postérité. » 

Aussi le Code, par ses articles 543 et 52G, ne classe pas la 

nue-propriété au nombre des droits qu'on peut avoir sur lea 

biens. 
Les disposinonî même relatives à l'usufruit confirment ces 

arguments tirés de la lettre de la loi.En effet,l'usufruitier, tout 

en ayant la possession civile de son droit d'usufruit, n'en est 

pas moins détenteur précaire, et il ne peut prescrire, à l'égard 

du nu-propriétaire, pour le compte de qui il détient l'immeu-

ble (Code Nap., art. 22'<6). Il est même tenu de dénoncer au 

propriétaire les usurpations commises par des liera (art 014). 

Il est le mandataire du propriétaire, ainsi que l'a déclaré la 

Cour de cassation-par son arrêt du28 juin i31G. L'usufruit s'é-

teint par le no!i-usage,par l'abstention de la part de l'usufruitier 

de tout acte de jouissance, et, dans ce cas, comme le dit Prou* 

d'tion (De l'Usufr., n° 2'08); la saisine que le propriétaire a 

eue dès le commencement et qui n'est interrompue par aucun 

fait est suffisante pour servir de base à la prescription par la-

quelle il acquiert. Le propriétaire supporte, pendant l'usu-

fruit, les charges imposées à la propriété (art. GO'.i); il est sou-

mis au recours de l'usufruitier pour les dettes hypothécaires 

jart. 611); il peut même, s'il le veut, faire les grosses répara-

tions, pourvu qu'il ne préjudicie pas à la jouissance de l'usu-

fruitier, car le propriétaire ne peut, par son fait, ni de quel-

que manière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier (art. 

599;. L'ensemble de ces dispositions établit donc qu i pendant, 

comme après l'usufruit, c'est toujours le même droit et la mô-

me possession qui subsistent en la personne du propriétaire. 

Ilépondant ensuite à l'objection tirée de ce que la vante de 

l'usufruit, par l'adjudication aujourd'hui litigieuse, a été laite 

sous une condition suspensive et qu'elle a eu pour objet, 

quant à l'usufruit, une chance que le prédécès de l'usufrui-

tier avait emportée avec elle, M. l'avocat-général observe d'a-

bord qu'il s'agit peut-être inoins d'une condition suspensive 

que d'un terme incertain, qui p ut valoir condition dans un 

testament, mais qui n'a pas ce caractère dans les conlrais.il 
fait remarquer que, dans la plupart des contrats aléatoires, 
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l'équivalent consiste non pas dans un événement futur et in-
certain, mais incertain seulement (Code Napoléon, art. tlO-4, 
1964; Code de commerce, art. 365, 366 et suiv.), et il fortifie 
cette observation par l'art. 1181 du Code Napoléon, d'après 
lequel l'obligation contractée sous une condition- suspensive 
est celle qui dépend d'un événement futur et incertain, ou 
d'un événement arrivé, mais encore inconnu des parties... 
Dans le secondées, l'oWigatfefr a son effet du jour où elle à 
été contractée (V. l'exposé des motifs Fenet, t. III, p. 242). Or, 
dans la cause, dit M. l'avo> at général, le 18 février, au jour 
de l'adjudication, le décès de l'usufruitier était arrivé, mais il 
était inconnu des parties; dès lors, l'obligation de livrer, le 

droit d'entrer en jouissance au décès du sieur de M ont genêt, 
doivent recevoir leur exécution à compter du jour où le con-
trat a été passé. 

En conséquence, M. l'avocat-général conclut à Pinfirmation 
du jugement attaqué. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« ta Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'article 1108 du Code Na-

poléon, il est de condition essentielle, pour la validité d'une 
convention, qu'il y ait consentement des parties, et que ce 
consentement porte sur un objet certain qui forme la matière 
de l'engagement; que, par application de ce principe, les 
articles Hf9 et 1110 du môme Code proclament qu'il n'y a 
point de consentement valable, et, par suite, point de conven-
tion, si le consentement n'a été donné que par erreur, et lors-
que l'erreur tombe sur la substance même de la chose qui est 
i objet de la convention ; 

« Que, dans l'espèce, la chose mise en vente par le cahier 
des charges du 19 mars 1853, 'uinoneée par les affiches et par 
les insertions et adjugé^ à de Villermont par le jugement du 
48 février 1854 moyennant la somme de 111,050 francs, était, 
non pas la toute propriété, mais bien et seulement la nue-
propriété du château de Vandeuil et de ses dépendances ; 

« Que c'est'uniquement sur cette nue-propriété qu'ont porté 
les enchères, qui auraient pu être tout autres si elles avaient 
embrassé la pleine propriété ; 

« Qu'ainsi c'est la nue-propriété du château de Vandeuil et 
de ses dépendances que la comtesse de Villermont et ses cohé-
ritiers ont entendu vendre et que de Villermont a entendu 
acheter; 

« Que cependant, par l'effet du décès de l'usufruitier de 
Montgenet, survenu la veille et ignoré de tous, cette nue pro-
priété n'ex'stait plus et se trouvait remplacée, au moment de 
l'adjudication, par une pleine propriété; 

« Qu'il y avait donc en cet état, sans le consentement donné 
de part et d'autre, erreur tombant sur la substance même de 
la chose; 

« Que vainement on prétendrait que l'usufruit est une sim-
ple qualité de la propriété, momentanément séparée d'elle, ou 

■ qu'il doit être assimilé à une ser.vitude, qui n'est autre chose 
qu'une charge grevant la propriété ou lui profitant, qui n'est 
rien par elle-même et qui cesse d'exister si elle en est sé-
parée ; 

« Qu'en effet l'usufruit n'est ni une charge ni une qualité de 
la propriété, mais, bien un démembrement, une fraction de la 
propriété elle-même, ayant son existence et sa valeur propres 
aussi bien que la nue-propriété, essentiellement distincte et 
différente de cette nue-propriété , et susceptible comme elle 
d'être tra' smise et hypothéquée séparément; 

« Considérant, en outre, qu'une vente de nue-propriété est 
un contrat essentiellement aléatoire, en ce sens que l'époque 
où,par la mort de l'usufruitier, l'usufruit viendra se réunir à 
la nue-propriété, est toujours incertaine; 

■ « Que, dans, l'espèce, aucune incertitude sur ce pointn'exis-
tait plus, puisque, au moment de l'adjudication de la nue-
propriété, l'usufruitier était décédé depuis la veille; 

«Que conséquemment toute alea ayantdès lors cessé,le-con 
trat aléatoire était nul comme n'ayant plus d'objet; sur le--au-
tres points du procès, adoptant les motifs des premiers juges; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Montsarrat, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 13 décembre. 

AFFAIRE GUÊIUN. — DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL D'ARGENT 

AVEC EFFRACTION. — DEUX ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

À dix heures, l'audience est ouverte. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

D. à Guérin : Vous avez été condamné en juin 1837, pour 
vol de trois moutons; c'était un vol très audacieux, commis la 
nuit, avec escalade et effraction; vous avez égorgé ces mou-
tons et vous êtes venu vendre les peaux à Chartres? — R. On 
m'a donné six mois, mais j'étais innocent. 

D. En 1843, vous avez été traduit en Cmr d'assises ici, pour 
vol de neuf moutons au préjudice du sieur Alix, votre maître? 
— R. Oui, mais j'ai été acquitté. 

D. Vous avez en même temps été accusé d'assassinat sur la 
dame Decroizette. — R. J'étais étranger au Tait. J'ai été ac-
quitté. 

D. Sans doute, vous pouvez réclamer le bénéfice de l'acquit-
tement ; mais il est une circonstance que nous devons relever, 
c'est que la tentative d'assassinat, comme dans l'affaire ac-
tuelle, a eu lieu la nuit, et que l'auteur du crime, dans les 
deux cas, s'était caché dans une chaumière pour attendre sa 
victime. — R. Ce n'était pas moi. 

Al. le président passe ici successivement en revue les maîtres 
que Guérin a servis : ainsi, chez Lecoq, chez Buisson et chez 
Chaudé, qui se sont plaints d'avoir été volés. 

D. Vous étiez aussi braconnier; on a saisi en votre posses-
sion des engins prohibés? — R. Je.ne les connais pas. 

D. Vous étiez voisin des époux Meunier; vous étiez très fa-
milier dans leur maison? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous aviez fait le mariage de leur fille, au mois de no-
vembre 1855 ? — R. Oui, j'étais de la noce. 

D. Vous connaissiez donc leur position de fortune; vous sa-
viez qu'ils amassaient de l'argent? La femme Meunier était 
très glorieuse, et elle vous a l'ait à cet égard des confidences 
assez détaillées ? — R. Non. 

D. Vous saviez qu'un mois après le mariage, Aglaé Meunier 
avait quitté son père et sa mère pour aller à Ecury chez les 
parents de son mari? — R. Ma femme pouvait le savoir, mais 
pas moi. J'allais trop rarement à Essars., 

D. Vous le saviez par votre femme et par vous-même. Vous 
saviez que les époux Meunier n'avaient avec eux que leur 
grand'mère âgée de quatre-vhiRt-neuf ans. Or, le jeudi 20 dé-
cembre au soir, ils avaient eu au veillon chez eux, dans leur 
étable, la femme Fournier, leur voisine ; ils avaient fait leur 
prière en commun, avaient fermé la porte de l'étable, et, vers 
onze heures, ils étaient couchés, et il n'y avait plus de lumière 
chez eux. Le lendemain, de huit à neuf heures, on les retrouve 
assassinés : le mari sur le fumier, devant la porte de son éta-
ble, la femme sur le seuil de sa maison; tous deux assommés, 
la tète fracassée, la gorge coupée ; leur armoire brisée, et une 
bourse de cuir, contenant de 7 à 800 francs, disparue. — H. 
Nous sommes aussi innocents du fait, ma femme et moi, qu'un 
enfant au berceau. 

M. le président rappelle ici que Guérin, de retour à Auneau 
pendant la nuit, feint le matin d'être en proie à un profond 
sommeil et prétend qu'il n'est que trois heures. Guérin sou-
tient qu'il était de bonne foi. 

D. Plus tard, vous annoncez l'assassinat dans Auneau, à un 
mom.ent où la nouvelle n'a pu encore y arriver et où personne 
n'a pu vous l'apprendre. Il est dix heures à ce moment, et ce 
n'est qu'à onze heures et demie que !'• xprès Simon y apporte 
la nouvelle. Vous désignez deux femmes qui vous auraient ap-
nris le crime. Ces deux femmes vous donnent un démenti. — 
R Cependant si elles ne l'avaient pas dit, je n'aurais pu sa-

voir l'assassinat. 
D. Evidemment vous ne le saviez que parce que vous aviez 

commis le crime. 
Ici M le président passe en revue tous les propos tenus par 

Guérin l'elendemain dans la journée du crime, et il fait obser-
ver en terminant la série des parole» prononcées alors par 

Guérin, que tous les témoins, en l'entendant parler ainsi, soup-
çonnaient déjà Guérin. Guérin s'efforce de nier la plupart de 
ces faits. 

D. Le crime a eu lieu dans la nuit du jeudi au'vendredi ; 
pourquoi le vendredi ètes-vous allé couchera Essars? —li. 
C'était pour rassurer ma femme. 

D. Vous avez trouvé moyen par votre femme de faire, ce 
soir là, coucher chez vous les époux Chignon, gendre et fïl o 
des gens assassinés. C'était une manière d'écarter les soup-
çons ?—R. C'est une affaire entre nia femme et eux ; j'y ai été 
étranger. 

I). Et la toile des époux Meunier, retrouvée chez vous? — 
R. J'y suis encore étranger; ce n'est pas ma faute si Chignon a 
apporté cette toile chez nous. 

D. Tout cela a été fait avec calcul entre vous et votre femme 
— R. Je répèle que j'y suis bien étranger. 

D. Vous aviez deux rasoirs : l'un à Essars, l'autre à Auneau? 
— R. Oui, monsieur. 

D. On a découvert celui d'Essars caché dans la paille de votre 
lit, entouré d'une torsade et fourré dans une partie de
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lasse qui était nécessairement une cachette. Ponrquoj JRjca-
chiez-vous? — 11. Je ne l'ai pas caché : il était mis pk'r moi à 
l'intérieur du lit, parce que les charretiers n'ont pas d'autre 
coffre que leur lit. Je pouvais le mettre et le retirer à volonté 
là où il a été découvert. 

D. Vous êtes en contradiction avec le procès-verbal de per-
quisition,et le brigadier Vorhe a déclaré qu'il-était impossible 
de retirer le rasoir de l'endroit où il était caché autrement 
qu'en enlevant les draps et le lit de plume. La torsade de 
paille, du reste, eût empêché de glisser le rasoir à la place et 
dans la position horizontale où il a été trouvé? — R. Je l'a-
vais mis là après l'avoir perdu une première fois, et j'avais 
pris soin qu'à l'avenir il ne tombât plus dans le fumier. C'est 
pour cela que je l'avais posé en dedans du lit, après l'avoir eu 
retrouvé. 

D. Nous entendrons le brigadier avec lequel vous êtes en 
désaccord. Ce rasoir ainsi caché a été envoyé à Paris ; deux 
chimistes habiles l'ont examiné, et leurs expériences les ont 
amenés à conclure que les deux parois de corne renfermaient 
des taches de rouille sous lesquelles ils avaient coistatô les 
principes albumineux et colorants qui forment le sang, en 
d'autres termes, du sang. — R. C'est possible, mtis je suis 
innocent du fait, et mon rasoir aussi. 

D. Le jeudi 20 décembre, vous vous êtes couché le soir à 
Auneau dans le lit de l'écurie? — R. Oui, monsieur, à huit 
heures du soir. 

D. Mais vous vous êtes levé la nuit, et, profitant du sommeil 
de plomb du jeune vacher, votre camarade de lit, TOUS êtes 
sorti, vous êtes allé à Essars, puis, le crime commis, TOUS êtes 
revenu à Auneau reprendre votre place dans le lit? — R. Non, 
monsieur. Je n'ai pas bougé du lit. 

D. Eh bien, dans cette nuit-là, vers deux heures du matin, 
un berger nommé Dauphin, marchant avec son troupeau sur la 
route qui va d'Auneau à Essars et au delà, a' vu un 'tomme 
ayant votre taille et votre costume, paraissant revenir d'Essars 
pour se rendre à Auneau. Cet homme, ne voulant pas être re-
connu et éviter de croiser de trop près le berger, arrivé à 
soixante pas de lui, quitte la roule, franchit le fossé, et lors-
qu'il est éloigné de la route, à quarante pas, il se met à cou-
rir parallèlement à la route, paraissant se diriger sur Auneau. 
Vous' avez élé conduit sur les lieux, en présence de Dauphin ; 
celui-ci a hésité; mais, de retour chez son maître, il a dit 
qu'il avait bien cru vous reconnaître, et que c'était bien votre 
allure et votre démarche; il l'a répété depuis devant la justice. 

— K Ce n'est pas moi, je n'ai pas bougé du lit. 

• D. Vous vous êtes trahi par les précautions excessives que 
vous avez prises. Ainsi, dans la journée du jeudi, vous avez 
vu Chignon père pour lui demander si son fils et sa bru se-
raient le soir à Essars; vous vous êtes assuré du même fait en 
faisant, durant la journée, un long détour pour demander le 
même renseignement à Chignon fils aîné, beau-frère d'Aglaé 
Meunier?... Voilà qui établit la préméditation! — R. Ce n'est 
pas moi. 

D. On a constaté l'existence d'un trou dans un chaumîer de 
la cour des époux Meunier; ce trou a la forme de l'empreinte 
d'un homme ; nous rappelons que, dans l'affaire de l'assassinat 
de la femme de Croisette, mis à votre charge, il y avait aussi, 
dans un las de paille, une empreinte semblable. C'est là un 
fait qui ne manque pas d'importance. — R. Je suis aussi étran-
ger à l'un qu'à l'autre. 

. D. Ce fait constitue la circonstance de guet-apens. 
Ici, M. le président explique que, selon l'accusation./.le l'Aie 

de la femme a consisté à pénétrer chez les époux Meunier, stjus 
le prétexte de leur faire part d'une nouvelle alarmante, par 
exemple un accident survenu chez leur fils. On sut de leur 
fille que ni l'un ni l'autre n'habitaient le pays. Les deux époux 
se sont levés précipitamment; ils ont mis leurs vêtements de 
voyage. Le mari est sorti le premier pour vaquer aux soins de 
son étable. C'est là, à deux pas de la porte de son étable, que 
vous vous êtes élancé sur. lui et qu'il a reçu le coup de la 
mort... Aussitôt, vous vous êtes précipité dans la maison, et 
vous avez fait subir le même sort à la femme Meunier sur le 
seuil même de la porte? — R. Je suis innocent. 

D. Le crâne des deux époux é ait fracassé, et, pour être plus 
certain encore que l'assassinat é^ait consommé, vous leur avez 
à tous deux profondément coupé la gorge avec un instrument 
tranchant qui paraît être un rasoir? — H. Je ne connais pas 
tout cela. 

D. A l'endroit où la femme Meunier a été retrouvée gisante 
dans une mare de sang, il y a une porte qui donne accès dans 
un cabinet contenant la motte du four. Sans doute vous avez 
pénétré en cet endroit, car on a retrouvé sur le sablon une em-
preinte de semelle ferrée qui offre la plus grande analogie 
avec l'empreinte de vos bottes. L'expérience eu a été faite et a 
été accablante pour vous; vous étiez présent? — R. Jamais je 
ne suis entré dans le cabinet, je ne savais même- pas qu'il y 

en eût un. 
D. Après le crime, vous avez dû quitter vos vêtements, vo-

tre blouse notamment, qui, après une pareille boucherie, de-
vait être maculée de taches de sang. Vous avez trouvé dans vo-
tre femme un complice intelligent qui s'est empressé

 ;
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ver ces vêtements. Comment, en effet, expliquer différemment 
le linge que le matin à cinq heures l'enfant de votre femme a 
vu sécher devant le foyer dans votre maison d'Essars ?—R. Je 
ne sais pas ce que ma femme a pu faire chez moi. -

D. Comment expliquer les menaces faites par votre femme 
à son enfant sur ce linge et les recommandations terribles que, 
sur ce point, elle lui a faites?— R. Je suis étranger à tout 
cela, et ma femme est bien innocente comme moi, j'en ré-

ponds. 
D. Vous avez dit que, le jeudi soir 20 décembre, vous vien-

driez chercher du tabac; votre enfant en avait acheté, que 
vous n'avez pas emporté, nous le comprenons, parce que vous 
aviez à songer à d'autres choses plus importantes?—R. Je n'ai 
point dit que je viendrais et je ne suis point venu. 

D. Il a été fort malheureux que la justice, qui s'était de suite 
transportée sur les lieux, n'ait pas été secondée par l'autorité 
locale sur les gens mal famés du pays, sur vous surtout. Une 
perquisition eût fait retrouver de suite, sans doute, l'argent et 
les instruments du crime. D'un autre côté,'elle ignorait vos 
fâcheux antécédents. Ce n'est que le 7 janvier que vous avez 
été arrêté. Or, depuis ie 21 décembre, vous avez eu tout le 
temps de cacher et faire disparaître la plupart des objets qui 
pouvaient vous compromettre? — R. Je suis innocent. 

Au moment ou M. le président se dispose à interroger 

la femme Guérin, un des jurés, M. Jumeau, se lève à l'ef-

fet de faire adresser à Guérin diférêntes questions. Un dé-

bat s'engage sur le point de savoir à quelle époque Guérin 

travaillait chez Buisson; s'il y travaillait seul ou avec sa 

femme. Un-autre point consiste à savoir si Guérin n'a pas 

fait voir son rasoir le jour de Noël ou le jour de l'an. Gué-

rin prétend que depuis qu'il a retrouvé le rasoir dans le 

fumier, U s'est fait plusieurs fois la barbe. M. ie président 

met fin au débat en expliquant que plusieurs témoins se-

ront entendus et ne laisseront aucun doute sur tous ces 

points. 
Après cet interrogatoire, qui a constamment captivé 

l'attention, M. le président interroge la femme Guérin. 

L'audience continue. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.) 

Présidence de M. Rolland de Villàrgues. 

Audiences des 2, ko, 13 décembre. 

POURSUITE EN ESCROQUERIE COXTRE DES COURTIERS DE COM-

PAGNIES D'ASSURANCES CONTÇË L'INCENDIE. — CINQ PRÉ-

VENUS. — RESPONSABILITÉ CIVILE DES COMPAGNIES. 

Déjà, l'année dernière, une affaire semblable a "été dé-

férée au Tribunal, et des condamnations sont intervenues 

contre des coin tiers qui, poussant trop loili l'amour de la 

prime qui leur est accordée sur chaque assurance qu'ils 

amènent à une compagnie, ne craignent pas d'avoir re-

cours au mensonge etji des manœuvres \m tombent sous 

l'application de l'article 405 du Code pénal. 

C'est sur la plainte de M. Lefrançois, directeur de la 

Prudence, compagnie d'assurances mutuelles contre l'in-

cendie,que cinq courtiers sont traduits aujourd'hui devant, 

le Tribunal sous la prévention d'escroquerie, savoir ' 

Hyppolîte Daniel, Alexandre-Georges Adam, Frédéric-

Ferdinand Winckler, Jean-Baptiste-Ernest Scribot et 

Alexandre-Denis Frichet. 

M. Lefrançois a fait connaître les faits qui motivent sa 

plainte et qui se résument ainsi • 

Les prévenus se présentaient chez des assurés à la Pru-

dence "et leur disaient, tantôt que cette compagnie fusion-

nait avec une autre, Ce qui n'était pas exact; tantôt qu'une 

loi avait aboli les compagnies d'assurances mutuelles, ce 

qui n'était pas plus vrai ; tantôt que'la compagnie la Pru-

dence avait cédé ses droits à une autre, cequi était encore 

un mensonge; à l'appui de leurs dires, ils présentaient 

des lettres imprimées portant, disaient-ils, la signature du 

directeur de la Prudence,- et s'empressaient de faire si-

gner des polices d'assurances soit à la compagnie de l'Ai-

gle, soit à celle du Phénix1; soit à celle du Soleil, et d'en 

recevoir le montant, soit le .-jour même de la signature, 

soit quelques jours après. De
;
eette manière,le directeur de 

la Prudence voyait de jour en jour ses assurances dimi-

nuer,' et c'est de ce préjudice qu'il vient demander répa-

ration, en se portant partie civile au procès. 

M" Liouville, chargé de soutenir la plainte de M. Le-

françois, a posé des conclusions tendantes à ce que les 

trois directeurs des compagnies le Phénix, l'Aigle et le 

Soleil soient déclarés civilement responsables, et soient 

condamnés à lui payer, à titre de donimages-iutérêts, sa-

voir : la compagnie le Phénix 20,000 francs, colle de 

l'Aigle 10,000 francs, et celle du Soleil pareille somme de 

10,000 francs. M. Lefrançois a conclu, en outre, à l'in-

sertion double du jugement à intervenir dans quatre jour-

naux de Paris et dans deux du département de Seine-et-

Oise, et à l'affiche, au nombre de cinq cents exemplaires, 

dans les deux départements de la Seine et de Séine-et-

Oise. 

Mes Desboudet, Landrin, Lachaud, Martin (de Stras-

bourg) sont chargés' de la défense des prévenus. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le sieur Cotonnel, épicier : J'étais assuré depuis longtemps 
à la Prudence, quand un monsieur est venu (le témoin dési-
gne le prévenu Daniel) me dire que la Prudence faisait fusion 
avec l'Aigle, et que l'Aigle prenait à son compte les affaires 
de la Prudence. Il m'a fait signer un papier en blànc, et, plus 
tard, j'ai été bien étonné quand j'ai appris que ce papier vou-
lait dire que je n'avais plus affaire à la Prudence. 

M. le président : Quand vous avez signé celte lettre, êtes-
vous bien sûr qu'elle était en blanc? 

Le témoin : J'appelle en blanc, parce que je ne l'ai pas lue 
sur le moment; mais cequ'eje peux dire, c'est que j'ai été bien 
étonné quahd j'ai vu ce qu'elle signifiait. 

M. le président : Pourquoi avez-vous donné votre désiste-
ment ? 

Le témoin : Parce que M. Daniel est venu avec sa dame me 
prier de no pas lui faire de k peine et qu'il m'a remis 5 fr. 
qui m'étaient dus. 

Le sieur Sorin, blanchisseur, désigne aussi le prévenu Da-
niel comme étant venu chez lui. « Nous sommes en train, lui 
aurait dit Daniel, de relever toutes les polices des assurés; 
voulez-vous me donner la vôtre? Il y a fusion entre les com-
pagnies ; c'est le père et le fils qui se réunissent» J'ai donné 
ma police, ajoute le témoin, qu'on m'a rapportée deux jours 
après; mais, eu la lisant, j'ai été bien surpris de voir que je 
me trouvais abonné du Soleil. 

M. le président : Vous pensiez donc faire toujours partie 
des assurés de la Prudence ? 

Le té.noin : Certainement; je voulais bien du Soleil, mais 
je ne voulais pas que la Prudence m'abandonne. 

Le sieur Parois indique également le prévenu Daniel pour 
avoir substitué a sa police de la Prudence une police de la 
compagnie du Soleil. 

Une déclaration semblable est faite par le témoin Rlzier, 
qui signale le prévenu Winckler comme l'agent qui se serait 
présenté chez lui. Du reste, le témoin ajoute qu'il a consenti à 
passer dans la compagnie du Soleil. 

Les dépositions suivantes se rapportent aux prévenus Scri-
bot et Frichet. 

Ces deux prévenus se sont présentés chez le témoin Portot, 
assuré de la compagnie la Prudence; ils ont emporté sa poli-
ce et lui en ont rapporté une de la compagnie du Phénix ; il a 
payé une somme de 14 fr. 50 cent. 

Le sieur Laudé, épicier : Ces messieurs m'ont dit qu'ils 
venaient m'abonner au Phénix, parce q-ue le gouvernement 
avait dissous les assurances mutuelles. 

M. k président : Vous ont-ils montré une lettre? 
. Le témoin : Non, mais ils m'ont dit qu'ils avaient une let 
tre de M. Simon, directeur de la Prudence, qui engageait ses 
abonnés à s'assurer au Phénix. Je leur ai donné 35 fr., mais 
depuis la plainte on est Venu de la part du Phénix me de-
mander de me désister en m'offrant de me rendre mon argent 
et de résilier mon engagement. 

Le prévenu Frichet : Depuis, monsieur a signé qu'il voulait 
rester dans la compagnie du Phénix. 

M. le président : Cela ne prouve rien; ils signent tout ce 
qu'on leur demande. 

Les témoins Nassivet et Gourlier font une déclaration sem 
blable. Le dernier a oute que Scribot et Frichel lui ont parlé 
d'une lettre du préfet qui constatait la dissolution par le gou-
vernement des assurances mutuelles. 

Semblables déclarations sont faites par les témoins Certin, 
Hénault, Flouet, ces deux derniers épiciers à Lonjumeau. Ces 
prévenus leur disaient, à l'un que le gouvernement avait ■lis-
sons les assurances mutuelles, à l'autre qu'ils étaient substi-
tués aux droits des directeurs de la compagnie la Prudence. Le 
dernier de ces témoins a payé 30 francs, qu'on avait promis de 
lui rembourser si. la Prudence réclamait. La Prudence a récla-
mé, il a payé^ une seconde fois et il n'a pas été remboursé. 

La veuve Cousin, de Lonjumeau : Ces messieurs m'ont lu 
une lettre du directeur de la Prudence annonçant qu'il cédait 
ses a flaires. Je n'aimais pas tous ces changements et je n'y 
croyais pas beaucoup. Aussi, pendant qu'ils me lisaient leur 
lettre tout haut, moi je la lisais par dessus leurs épaules 
mais ce qu'ils lisaient y était bien. 

M. le président: Ceci serait grave, surtout si la- lettre était 
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Le témoin : Je ne sais plus quel nom il y avait, niais il y a-
vait bien le directeur d : la Prudence. 

M. Cholard, agent général de la compagnie le Phénix, pour 
le département de Seme-et-Oise : Je n'ai pas eu connaissance 
des faits reprochés aux prévenus au moment où ils se sont 
passés, et voici pourquoi : Les polices sont souvent faites à dix 

ou quinze lieues de mou domicile, et ce n'est que plus tard 
que je^puis savoir comment elles ont été obtenues. 

D. Ne vous a-t-en pas écri t fréquemment pour vous dénoncer 
es ngneeuvres ? — H. Toutes les fois qu'on m'a écrit, i'ai ré-ces IT01 

pondu immédiatement. 

D. Vos réponses ont été faites bien 

qu on m a écrit, j'ai ré-

égèrement, presque d'u-
ne façon dérisoire. Ainsi, quand on vous parle de la fusion 
vous répondez que vous n'y comprenez rien ; ce n'était pas une ré' 
ponsc; avant de la faire il fallait vous informer, vous enquérir 
appeler vos agents et les destituer s'ils avaient manqué dé 

bonne foi? — R. Mon inspection est assez étendue ; je ne puis 

Le témoin : On ne nous les a dénoncés qu'après 1, 
nous ne pouvions donc les arrêter. P ,a P'ainte. 

D. Vous deviez vdils tenir sur vos gardes •„ 
n'est pas la première lois que de telsf [

ts
 se S ̂ ' « 

ticea déjà statué sur Une pareille affaire. - R l"t- L» jus-
I affaire dont parle M. le président ; les agents mil 'lieraPl* 
agi ont été ims à la porte.
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D. Expliquez-vous sur le blanc-seing dont a ™ i-

témoins? - R. Il est complètement défendu aux 1" ^ 
de rien écrire au-dessus de la signature. emPioyés 
. D. Daniel esi-il agent de votre compagnie? - R u 

tier, travaillant pour toutes les compagnies cas ni, ? Couf-
que celui des autres. ' ^ Pms Je

 Ilûtre 

M. le président, au prévenu Daniel : Qu'avez-voiK i , 
dre aux laits qui vous concernent? vous avez annoncé ? r

f

epon-
de la compagnie la Njaidence avec d'autres comnap»; Us,0|> 
lait n'était pas vrai ? ' '"pagines, et ce 

Daniel: ' met: Le premier témoin qui m'accuse, M Cotm,„ . 
pas dit la vérité. !1 a très bien entendu toût ce • n'a —._. — ,— — «oui ce que u lir-
ait» Je me avoir avance que les compagnies se fLiJ • 31 

je ne l'ai dit ni à lui ni à personne.
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. D. Vous avez été condamné deux fois pour escroquerie 
R. Une seule lois, encore est-ce p ;rce qu" 
paru, et qu'on a tout lait retomber sur moi. 

M. le prértdqti : Et vous, prévenu Adam 

:p .rceque le gérant avait ̂  

répondre-' C'est-ûne dame Bazîère, qui n'a pu venir M'V°!iS * 
ce, et qui vous accuse de l'avoir trompée en lui »„„/ * 
fusion et d'avoir reçu d'elle 15 fr. annonçant la 

Adam ; Je nie lui avoir dit cela, et je n'ai rien reçu d'n 
J'ai demandé à celte dame si elle voulait H— ' 
maison qu'elle possède à Ville-d'Avray; je lui 

faire assurer une 

compagnies à primes fixes prenaient moins cher qué le ̂  
pagnies mutuelles, et cela l'a décidée. s COffi" 

M. Lefiançois, plaignant : Le témoin n'a-t-il oas MÂ V.„ 

de la Prudence? P*> ete lageni 

Adam : C'était mon père, et je l'ai aidé à faire les recettes. 

Aux interpellations de M. te président, le prévenu 

Winckler répond : <« Je savais que la police de M. Rozier 

avec la Prudence allait expirer; je suis allé chez lui i
e 

lui ai proposé l'assurance de la compagnie le Soleil • 'il a 

accepté, il a lu toute la police; il préférait, m'a-t-ii dit 
une compagnie à prime fixe. » ' 

Interroges à leur tour, les prévenus Scribot et Frichet 

répondent que tout ce qu'on leur reproche est faux-ja-

mais, disent-ils, ils n'ont montré de lettre, jamais ils n'ont 

dit que les assurances mutuelles étaient défendues par le 

gouvernement. , 

M. le substitut Laplagne-Barris a soutenu la prévention 

contre tous les prévenus, de même que la responsabilité 

civile contre les compagnies le Phénix , l'Aigle et le 

Soleil. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense présentée 

par MM Desboudet, Landrin, Martin et Lachaud, et la 

délibération èn la chambre du conseil, a statué en ces 

termes : 

« A l'égard de Daniel, 
« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 

Daniel, en 1856, en se présentant au nom de la compagnie la 
Prudence, avec des imprimés ou des policesde cette compagnie, 
chez trois de ses assurés, les sieurs Cotonnet, Sorrin et Bar-
rier, et en- leur persuadant que la Prudence avait fusionné, 
soit avec ia compagnie le Soleil, soit avec la compagnie l'Aigle, 
s'est fait remettre par les susnommés les polices de la compa-
gnie la Prudence encore en cours d'exécution, et leur a fait si-
gner, au profit de la compagnie du Soleil ou de l'Aigle, de nou-
velles polices qui étaient ainsi substituées aux polices de la 
Prudence, pour avoir leur effet, soit immédiatement, soit à 
l'expiration de l'assurance contractée avec cette compagnie; 

« A l'égard de Adam : 
« Attendu qu'il est pareillement établi par l'instruction et 

les débats qu'en 1856, Adam, en persuadant à la veuve Ha-
zières que la compagnie la Prudence se fusionnait avec la com-
pagnie l'Aigle, s'est fait remettre par ladite dame Bazières la 
police de ladite société la Prudence; lui a fait signer une nou-
velle police au profit de la société l'Aigle, devant prendre cours 
à l'expiration de la première, et s'est fait remettre une somme 

de 15 fr. 15 c. pour prime de la première année; 
« A l'égard de Winkler : 
« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les debate, 

qu'en 1855 Winkler, à l'aide dos mêmes moyens, s'est fait re-
mettre par le sieur Rozier, assuré à la compagnie la Prudence, 

la police de cette société encore en cours d'exécution, lui a tai 
signer une police nouvelle au profit de la compagnie du Soleu, 
e"t s'est fait remettre uue somme de 35 fr. 50 c, pour primeae 
la première année; 

« A l'égard de Frichet et Scribot : , 
«Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats qu 

1855, Frichet et Scribot, en persuadant aux sieurs P°™y1' 
Naudet, Nauvel, Goulier, Butin, Henot, Flouret, Truttau'ei 
demoiselle Cousin, tous domiciliés dans ['arrondissement 

Corbeil, et assurés à la compagnie la Prudence, que le go^ 
vernement avait dissous les assurances mutuelles, que le . 

nix reprenait les polices de la Prudence, et en Pr°duI,sa 
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eux employées pour obtenir dès assurances, 

la compagnie la Prudence ; qu'au lieu de réprimer 

il les a encouragés par ses réponses évasi-
^,!rés de 
f !tps coupables, 
K t dérisoires, et même par 1 approbation qu'il a donnée à 

i^°n e'ia compagnie le Phénix doit être tenue de réparer le 

"• o causé par la faute de ses agents et dont elle a elle-
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-î ?ê%ard'dfe Thomas, directeur de la compagnie l'Aigle, 

"j directeur de la compagnie ie Soleil, 
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 Attendu qu'il est établi que les prévenus Daniel, Adam et 
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 11er ouj'gi comme les agents de ces compagnies dans les 
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i leur avaient été confiées, et non comme de sim-

Sf''ntermédiaires ; que c'est avec leur agrément et munis de 

Ér 'mprimés, circulaires, instructions, propositions et polices 

1M ur avaient été remis, qu'ils sollicitaient d. s assurances; 

î
ul L prévenus étaient chargés non seulement dé rechercher 

cevoir des propositions, mais encore défaire signer les 

M qu'enfin ils agissaient vis-à-vis des assurés comme 

Êvéritables représentants des compagnies dont ils défendaient 

('luenau qu'en admettant que les manœuvres employées 

" agents aient pu leur rester inconnues, les directeurs 

?
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nipa"iiics l'Aigle et le Soleil devraient s'imputer d'avoir 

tteoié avec une trop grande facilité et sans un examen suffi-

Eles assurances nouvelles qui devaient d'autant plus fixer 

Stirattention et éveiller leur sollicitude, qu'elles étaient con-

ffactées par des individus qui étaient déjà assurés à une autre 

compagnie, et qui ne pouvaient avoir aucun intérêt sérieux à 

s'assurer encore contre les mêmes risques à une nouvelle so-

ciété ; 
« {lue les directeurs susnommés doivent reparer le préjudice 

eausé, soit qu'il l'ait été par la faute de leurs agents, soit qu'il 

l'ait été par leur propre faute; 

« Parces motifs, déclare les compagnies le Phénix, l'Aigle 

et le Soleil civilement responsables des condamnations pro-

noncées contre les prévenus au profit de la compagnie la Pru-

dejce l j Bfg ... , 
« En conséquence, condamne Johot a payer a Lefrançois, à 

titre de dommages intérêts, la somme de 8,000 francs, soli-

dairement avec Frichet et Scribot ; 

« Condamne Thomas, directeur de l'Aigle, à payer à Le-

françois, à titre de dommages-intérêts, savoir, la somme de 

1,000 francs, solidairement avec Daniel, et la somme de 51.10 

francs, solidairement avec Adam ; 

K Coudamue Thomas, directeur de la compagnie le Soleil, 

à payer à Lefrançois, à titre de dommages-intérêts, savoir : la 

somme de 2,000 francs, solidairement avec Daniel, et la som-

me de 50 i francs, solidairement avec Winckler ;• 

« Condamne tous les prévenus et les personnes civilement 

responsables aux1 dépens ; 

« Ordonne l'insertion du présent jugement dans quatre 

journaux de Paris, en ce qui concerne les compagnies du So 

le ; 1 et de l'Aigle, et dans deux journaux du département de 

Seine-et-Oise, en ce qui concerne la compagnie du Phénix, au 

choix de Lefrançois ; 

« Ordonne, on outre, l'affiche du jugement à cent exemplai-

res dan$ le département de Seine-et-Oise, en ce qui concerne 

le Phénix, le tout aux frais des parties condamnées; 

« Fixe à deux années la durée de la contrainte par corps. » 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 
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 ete remise à huitain

e pour être 
plaidee comme première du rôle. 

- Le sieur Redouté, marchand de futailles, rue de 

Bercy, 31, etait-signalé comme dépositaire de vins falsi-

hes; une perquisition faite dans ses magasins amena la 

découverte de quatorze fûts recouverts de futailles-ces 

pièces dégagées et leur contenu examiné', on reconnut que 

c était un composé de lies pressées et mélangées avec 

grande quantité d'eau, avec addition de vins Communs i 

« pour couvrir ce liquide insalubre (dit le procès-verbal; 

et masquer ainsi son mauvais goût qui se sent néanmoins 

encore ; » la contenance totale des 14 fûts était de 30 hec-
tolitres 75 litres. 

j Le sieur Redouté déclara que ces fûts appartenaient au 

sieur Garnier, marchand de vins en gros, port de Bercy, 

27, qui les lui avait remis en dépôt. Celui-ci, à son tour, 

déclara avoir acheté dix t ièces demies ayant servi à com-

poser ce liquide, au sieur Hervé fils, rue Saint-Maur-Po-
pincourt. 

Traduits tous les trois devant le Tribunal correctionnel, 

Redouté a été renvoyé des fins de la poursuite, la préven-

tion n'ayant pas été suffisamment établie à son égard ; 

quant aux sieurs Garnier et Hervé, ils ont été condamnés 

chacun à quatre mois de prison et 50 francs d'amende; 

1 affiche du jugement a été ordonnée. 

Ont ensuite été condamnés : 

Pour envoi à la ciiée de veaux insalubres : ies sieurs 

Fleury, boucher à Villiers-sur-Marne ( Haute-Marne) ; 

Lernome, boucher à Chartrettes (Seine-et-Marne) ; Fou-

guet-Saunier, boucher à Crépy (Oise); Gustin, bouchera 

Montlermeil (Seine-et-Oise),"et Levy, boucher à Sorcy 

(Meuse), chacun à 50 francs d'amende. 

Le sieur Béranger, demeurant à La Forêt, commune 

de Houdan (Seine-et-Oise), pour envoi à la criée de viande 

fiévreuse provenant d'un taureau mort naturellement, à 

dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Enfin le sieur Bachot, marchand de beurre à Courtenay 

(Loiret), exposant au carreau du marché Beauveau, pour 

avoir vendu, comme pesant 500 grammes, une motte de 

beurre n'en pesant que 465. 

— Parfois, on accuse les croquis du Charivari d'exa-

gération ; ce n'est pas nature, s'écrient les loreltes, les 

baigneuses de Tfouville et de Bade, et toutes les >pré-

tendues victimes de la troisième page du petit journal ! 

H y a quelques semaines, surtout, bon nombre de jolies 

personnes étaient furieuses contre la lithographie qui, ce 

jour-là, défrayait les regards des oisifs. Cette lithographie 

représentait deux personnages : le premier était une jeune 

femme se présentant à une barrière armée d'une crinoline 

monstre, d'une crinoline â* couvrir la superficie de quatre 

mètres carrés ; le second personnage était un employé de 

l'octroi, qui, fort poliment, la casquette à la main, plon-

geait sa sonde dans la crinoline pour en interroger les 

profondeurs. 

« C'est drôle, disaient les oisifs, c'est original, mais ce 

n'est pas nature; une telle crinoline suppose une femme à 

la mode; une femme à la mode suppose une bonne éduca-

tion ; une bonne éducation suppose des habitudes délica-

tes, et des habitudes délicates sont incompatibles avec la 

contrebande. Sous cette magnifique crinoline, soupçonner 

autre chose que des pieds mignons, une jambe de mar-

quise, avoir la pensée d'y supposer quelque objet soumis 

aux droits d'octroi, c'est de la fantaisie, ce n'est pas de la 

vérité. » 

Eh bien I non ; cette fois encore l'imagination du Chari-

vari n'a pas été trop loin et n'a fait que devancer la réa-

lité. La crinoline'servant à faire la contrebande., la crino-

line servant à frauder l'octroi, cette crinoline s'est rencon-

trée, elle existe. Si on en doute encore, la voici, elle est 

devant le Tribunal correctionnel, sous les traits d'une jolie 

jeune femme, M"'
e
 C..., qui demeure rue d'Amsterdam. 

Les débats s'engagent et apprennent ceci : 

Par une belle matinée d'automne, comme dirait ^pre-

mière page d'un roman, M"1" C.., sortait de chez elle et se 

dirigeait vers les Balignolles, et toutfe monde admirait la 

grâce de sa marche vive, dégagée et singulièrement em-

bellie par l'ampleur d'une robe de soie gonflée par une 

jupe aussi vaste qu'arrondie, bientôt la .-promeneuse reve-

nait vers Paris et. se, présentait à la barrière de Clichy. 

Les commis dè l'octroi qui l'avaient admirée à son pre-

miec passaae s» demandaient pourquoi la jeune femme 

avait perdu subitement cette grâcè, cette légèreté qui 

charmaien égards Elle marchait lentement, pesam-

ment, étar1'■ .,i ses pas, choisissant les pavés, et n'avan-

çant qu'avec une défiance trop accusée, ici, il y a une va-

riante, avec la lithographie du Charivari; un commis 

soupçonna bien la fraude, mais au lieu de faire usage de 

sonde, il pria poliment la jeune dame d'entrer airbureau. 

Là, le mystère fut expliqué, et"M'"H&r.-., sans se faire 

sonîejler, fut la première à s'exécuter en retirant de des-

sons sa robe une énorme poule-dinde dont elle avait passé 

la tête dans son cordon de taille, comme le dit le procès-

verbal. Cette nouvelle édition du cheval de Troie n'a 

pas eu le même succès ; la jolie fraudeuse, sur les conclu-

sions très peu sévères de M. Bousset, avocat de la régie 

de l'octroi, a été condamnée à 100 fr. d'amende. 

— Un bateau portant un chargement de pommes évalué 

à 8,0C0 fr., en station depuis quelques jours au port au 

Blé, a rompu ses amarres hier, et a été aussitôt entraîné 

par le courant. Le propriétaire du chargement, le sieur 

Pontenoy, qui se trouvait en ce moment seul avec un jeu-

ne garçon d'une douzaine d'années, nommé Lépine, sur 

le bateau,.a cherché autant que possible à diriger sa mar-

che, rendue fort rapide par ie courant, et il est parvenu à 

passer sous le pont Notre-Dame, sous le pont au Change, 

sous le pont Neuf, et sous le pont des Arts, après avoir 

éprouvé quelques chocs aux piles de ces ponts; ces chocs 

n'avaient du reste causé que de légères avaries, qui ne 

paraissaient pas devoir compromettre l'embarcatirjn; mais 

malgré les elforts de M. Pontenoy, il lui avait été impos-

sible jusque là de diriger le bateau sur l'une des rives. 

Après avoir traversé le pont des Arts, profitant d'un re-

mous, il parvint enfin à se rapprocher de la rive, et il al-

lait toucher le port Saint-Nicolas, lorsque le bateau som-

bra avec son chargement. Le jeune garçon, effrayé, se 

précipita aussitôt dans la Seine, où il disparut, et il aurait 

pëfi infailliblement sans le secours empressé d'un ouvrier 

des ports, le sieur François Denis, qui s'est jeté à la nage 

et est parvenu à le repêcher avant que l'asphyxie l'eût at-

teint; quelques soins ont suffi pour le mettre hors de dan-

ger. Quant au sieur Pontenoy, il a pu être recueilli sain 

et sauf sur les débris de l'embarcation. Des mesures ont 

été prises immédiatement pour procéder au sauvetage du 

bateau ; mais la presque totalité du chargement sera per-

due ou avariée. 

— Hier, veis cinq heures du soir, les locataires de la 

maison rue de Ménilmontant, 69, incommodés par une 

épaisse fumée, se Sont empressés de rechercher son ori-

gine, et ils n'ont pas tardé à s'assurer qu'elle s'échappait 

de la cuisine des époux L... dans laquelle un incendie ve-

nait de se manifester. Les sapeurs-pompiers du quai Val-

my, accourus en toute hâte, se rendirent facilement maî-

tres du feu .qu'ils éteignirent complètement en moins d'une 

demi-heure, après l'avoir concentré dans son foyer primi-

tif. Malheureusement la fumée avait envahi une pièce voi-

sine dans laquelle était couché un jeune garçon de cinq ans, 

confié à la garde des époux L..., et lorsqu'on put pénétrer 

dans cette pièce, on trouva cet enfant étendu sans mouve-

ment dans son ht. Malgré les soins empressés qui lui fu-

rent prodigués sur-le-champ, il fut impossible de le rap-

peler à la vie ; il avait succombé à l'asphyxie. 

• Dans la matinée du même jour, on avait eu aussi à 

cfonstater un autre cas de mort accidentelle. Un ouvrier 

maçon, nommé Aublanç, âgé de vingt-sept ans, était oc-

cupé à des travaux de son état dans une maison en cons-

truction, avenue des Champs-Elysées, 120. Au moment 

où il traversait le rez-de-chaussée, deux pierres du poi
e 

de vingt kilogrammes, se détachant du deuxième étag 

.ds 

■ 
tombèrent sur lui et le renversèrent inanimé sur le sol 

l'une lui avait fracturé le crâne et l'autre la jambe, et ce' 

deux blessures avaient provoqué sa mort à l'instant 

même. 

Bourse de ï'aris du 17 Décembre 1853. 

0 0
 ( Au comptant, D" c. 

' t Fin courant, — 

Au comptant, D" < 

"in courant, • '— 

66 60.— Hausse « 60 c. 

06 03.— Hausse « 65 c. 

91 —.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 OJO j. du 22juin.. 66 — 

3 ÙiO (E/mprunt)...." 

.— Dito 1355... .— — 

4 0[0j.22sept 

4 lf-2 OpOde 1825... ■ 

4 1[2 0]0 de 1852... 91 — 

4 1 ["2 Û[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4100 — 

Crédit foncier 613 — 

Société gen. mobil... 1433 — 

Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Kotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 91 50 

— Oblig. 1853 55 — 

Rome, 5 0[0 83 114 

Turquie (emp. 1834). — — 

A TERME. 

3 Ojo... .7. 

3 0[0 (Emprunt) 

4 m 0[0 1852 

4 1[2 0[0 (Emprunt) 

1047 50 

380 — 

70 

j FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

j Oblig.delaVille fEm-

] prunt 25 millions. 

j Emp. 30 millions... 

| Emp. 60 nul ions... 

i Obhg. de la Seine... 

j Caisse hypothécaire. 

j Palais de l'industrie. 

Quatre canaux...... 1080 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — 

Mines de la Loire... — 

H. Fourn. d'Herser., — 

Tissus lin Maberly.. — 

Lin Cohin — — 

Comptoir Bonnard.. 

Docks-iNapoléon ... 
136 25 

177 — 

CHEMÏKT3 SE F SU. COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1310 — | Bordeaux à la Teste. — — 

Nord 940 — | Lyon à Genève ,. 740 — 

Chemindel'Est(anc) 807 50 | St-Ramb.àGrenoble. 640 — 

. — (uouv.) 755 — | Ardennes et l'Oise... — — 

Parisjl Lyon 1373 — | Grais^essacàBéziers. 540 — 

Lyon à la Méditerr,. 17 i5 — j Société autrichienne. .783 — 

Midi 750 — | Central-Suisse 

Ouest 852 50 | Victor-Emmanuel... 597 50 

Gr.eentral de France. 620 — | Ouest de la Su sse... 480 — 

Les Codes français expliquas par M. Rogron ne renfer-

ment pas seulement des commentaires d'une rare lucidité sur 

chacun de leurs articles, ils forment surtout un BÉPERTOIRE 

où tous les arrêts principes de la Cour de cassation sont re-

produits et viennent compléter les explications données par 

l'auteur. C'est une grande économie de temps pour les juris-

consultes, un avantage précieux pour les personnes qui veu-

lent être éclairées sur la valeur de prétentions plus'ou moins 

bien fondées et qui permet à celui qui doit soutenir un procès 

de connaître à l'avance la décision de la CoUr souveraine dans 

une affaire semblable. Tous les négociants devraient posséder 

ce livre précieux, et au moins le Code de commerce. 

— L'Âne savant tenant école pour tout le monde, tel est le 

titre d'une nouvelle publication bi-mensuelle qui entr >■ fière-

ment dans l'arène du journalisme avec cette devise conciliatri-

ce : «'Que peuvent les savants contre les ânes? Entre eux la 

< lutte sera éternelle. Ce que les uns et les autres ont de mieux 

« à faire, c'est de s'unir et de s'entendre. Leur langage ne dif-

« fère pas autant qu'on le croit. « 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le premier bal aura lieu 

le 3 janvier 1857. — L'orchestre sera dirigé par Strauss. — 

(Avis). MM. les locataires des loges pour les bals masqués qui 

voudraient conserver leur location pour cette saison sont priés 

d'en donner avis au bureau de location de l'Opéra, avant le 25 

courant. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

F
, MAISON A PARIS 

Mude de Me l-:<l»unr<l CSIKBON, avoué à 

Paris, rue Ste-Ilyacinthe- St-Honoré, 4. 

vente sur licitation au Tribunal civil de la Sei-

ne, deux heures de relevée, le 31 décembre 1856, 

hune MAISON avec cour et dépendances, à 

i,ar's, rue Notre-Dame-des-Champs, 7, formant 

angle de la rue de l'Ieurus. Superficie, 502 mè-
tres environ. ' 

La portion de la propriété sur la rue de Fleurus 

« sujette à un reculement de 2 mètres 18 cent. 

«eveiia brut : 7,491 fr. 

Marges, environ 1,000 fr. 

„, Jhse à prix : 60,000 fr. 

» adresser pour les renseignements : 

"MitM» ciïftuoiv, à Paris, rue Sainte-Hya-

^Samt-Honoré, 4 ; 
A5!

" Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 17. 

 .(6512) 

fp ET TERRAIN A PARIS 
«S de M Ci. I.IOBAT, avoué à Paris, rue 

V
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. Chabannais, 4. 
Tribut
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.
 enc

hères, en l'audience des criées du 

k -i-ir ,CIV:' de la Seine, deux heures de relevée, 
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d'un" '
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? * "fis, rue du Grand-Saint-Michel, 17 

' »ubourg Saint-Martin. I 
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 «. ï.KKAT. avoué poursuivant; 

re d
 "'e de l'enchère ; 

avoué, rue du Temple, 71 ; 
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Raire d'une cop.e de 

t. * M= Motheron, 
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Vent es mobilières. 

't* M KSTAilÂTEUR 
P
 abdication en vertu d'une ordon-

nance rendue le 18 novembre 1856, par M. le juge 

commissaire de la faillite du sieur Simonnot, en-

registrée, en l'étude de M" IIAIA'SIE.V notaire 

à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le lundi 

29 décembre 1856, à midi, 

Un FO.H»K IÏE €on«i:nci; i»rc KES-

TAl'HATïil'B, exploité à Paris, rue du Dau-

phin, 1 ; ensemble le matériel industriel servant à 

son exploration et le droit au bail des lieux où 

s'exploite ledit fonds de commerce. 

Mise a prix outre les charges, 4,000 fr. r 

S'adresser • -

1° A M. Sergent, rue de Choiseul, 6, à Paris, 

syndic de la faillite du sieur Simonnot ;-; 

2° Et audit Me HAïa'lUC*. .(6322) 

Ventes par autorité de justice. 

Le 18 décembre. 

En l'hôtel descommissaires-priseurs, r. Rossini,6. 

Consistant en : 

(8932) Bureaux, fauteuils, 200 kilog. environ de 

cordages pour échafaudages, bois de charpente. 

Le 19 décembre. 

(8933) Tables, chaises, armoires à glaces, secrétai-

res, buffet, bibliothèque et autres objets. 
(8931; Comptoir, glace, chaises, montre, bureau, 

table, pupitre, armoire à glace, canapé, etc. 

(89351 Commode, bureau, bibliothèque, livies, ca-

napé, divart,secrétaire,statuettes, vêtements ete. 

8936) Tables, secrétaire, chaises, tableau, horloge, 

glaces, rideaux, fontaine, pendule, poêle etc. 

(8937) 'fable ronde, casiers et cartons, chaises, 

bureau ministre, bibliothèque acajou, etc. 

(8938 Bureaux, fauteuils, chaises, tables, toilette, 

pendule, glace, casserolles, buffet étagère, etc. 

(8939) Tables, chaises, glaces, canapés-, fourneaux, 

fontaine, poterie, verrerie, table de jeu etc. 

(894 0 Machine à vapeur de la force de 4 chevaux 

et ses accessoires, bois de travail, armoire, etc. 

(89il) Armoire à glace, une petite ̂ ^tr^Z' 
{
 chaises, lampes, rideaux, flambeaux, ete. on etc. 

(8942) Table, buieau, guéridon, bibliothèque j ta-

pis, rideaux, effets personnels etc. _ 

(894* Chaises, tables, fauteuils, fontaine, poêle en 
faïence ustensiles de cuisine, tabourets, etc. 

rstffii)rfomotbirS, bureau, commode, guendon, (8
c£iêsïfTévé'iagére, chapeaux, casquettes,etc. 

En la commune des Batignolles. 

>R(\AK) Tables buffets, secrétaires, baromètre, ta-

'
89

p,s lampes! fauteuils, commodes, etc. 

(8946) Bureau et. acajou çhajses |*«vu»,
 P

|no, 

commode, glace, pendules, table de nuit. 

Le 20 décembre. . 

En l'hôtel des commissa.res-priseurs, r Ross.m, b. 

(8947) Bureau plat -armoire a gla 

m

"%, K-es
d
 ou 'é aSges volants! lot de 

(8
bo s de la ente, échelles, ferraille forge, etc. 

CiEDEsOIlINSM FER DE LIST 
Rue et place de Strasbourg. 

Emission de 126,000 nouvelles obligations de 500 

francs, portant intérêt de 15 francs par an. 

— Taux de l'émission : 270 francs. 

Conformément à la convention du 17 août, 1853, 

ratifiée par l'assemblée générale des actionnaires 

le 28 septembre suivant, et avec l'approbation de 

S. E. M. le ministre des travaux publics, le conseil 

d'administration a décidé l'émission de 126,0U0 

obligations de 500 francs, portant intérêts de !5 

fr. par au, avec jouissance du 1er décembre 1856. 

En conséquence, la souscription est ouverte du 

13 au 24 décembre inclusivement, au siège de la 

compagnie, de lOHieures à 3 heures. Toute person-

ne est admise à souscrire. 

Passé le 24 décembre, la répartition des obliga-

tions sera faite comme sui t. : 
1° Aux porteurs d'actions anciennes et nouvelles, 

à raison d'une obligation pour quatre actions; 

2° Aux actionnaires dont la souscription aurait 

dépassé la proportion d'une obligation pour quatre 

actions; 
3° Aux autres souscripteurs non actionnaires. 

La souscription de 11 M. les porteurs d'actions 

anciennes et nouvelles sera reçue sur présentation 

de leurs tilre-i ou certificat nominatif de dépôt. 

Le prix d'émission est fixé à 2"0 francs. ; 

Les paiements seront effectués comme suit: 

100 francs en souscrivant; 

100 francs ie 1et février 1857; 

70 francs le 15 mars 1857. 
Sur les souscriptions qui ne peuvent être reçues 

que conditionnellement, il ne sera payé que 23 

francs en souscrivant et 75 francs lorsqu'on rece-

vra l'avis de l'admission de la souscription. 
Dès le i"'janvier prochain, la répartition sera 

arrêtée, et les versements seront restitués aux per-

sonnes dont la souscription n'aurait pu être accep-

tée en tout ou en partie. (16935) 

CHEMIN DE FER 

ES kUMMS IT DE L'OISE 
1 e conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir M u. les actionnaires que le coupon d'intérêt 

pour le deuxième semestre 1856, soit 5 fr. 65 c. par 

action sera payé au siège de la compagnie, rue de 
Provence, 70, ie 15 janvier et les jours suivants, 

de onze heures à trois heures. 
Le secrétaire du conseil, 

(16939) Arthur BAIGNÈUES. 

SOCIÉTÉ DE 

LlfPRIMERiE il LA LIBRAIRIE 
dÉAËKAI^E iiE FRAMCE, 

MM. les actionnaires de la Société det'Im-

primerie et la I>iî»rairie générale «le 
IYai:rc sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire pour le samedi 27 décembre 1856, 

à midi précis, au siège de la société, à Paris, rue 

Bonaparte, 7, a l'effet de délibérer sur plusieurs 

modifications à l'acte de société. 

.(16967) Les gérants : Auguste BOURET ET C
e
. 

COMPAGNIE GENERALE 

DU CUIVRAGE GALVANIQUE 
MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale etu cuivrage gal&assîqne sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le samedi 3 janvier prochain, à deux heures 

précises, au siège social, rue Marengo, 6, à l'effet 

de modifier divers articles des statuts et de com-

pléter le conseil dè surveillance, conformément à la 

loi du 17 juillet dernier. .(16968) 

ACIDE CARBONIQUE. 
Les porteurs de parts de la société sont convoqués 

en assembf e générale munis de leurs titres, dans 

les salons de Lemardelay, rue Richelieu, 100, le 27 

décembre à huit heures du soir. .(16970) 

CIE RICI1ER. 
MM. les actionnaires de la 

Compagnie Hic lier sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire le 

3 janvier prochain, à une heure précise, à l'effet 

de procéder à la révision des statuts, à la nomina-

tion du conseil de surveillance et à celle du gé-

rant de la Compagnie. La réunion aura lieu chez 

l emardelay, rue Richelieu, 100. — Les actions de-

vront être déposées au siège de la Société, 4, bou-

levard |lontm'artre, cinq jours avant le jour de 

l'assemblée. 

MM. les actionnaires sont également prévenus 

qu'ils peuvent se présenter à la caisse de la Société 

à partir du 5 janvier prochain, de onze heures a 

trois heures, pour y toucher, en espè es, le divi 

dende de 25 francs, voté par l'assemblée générale 

du 30 septembre 1836. .(16971) 

ancien et le plus répandu 

des journaux c'est la LE PLIJS 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
Cour» géuéral «les actions, publié par M. 

Jacques Bresson ; paraissant tous les jeudis, indi-

quant les paiements d'intérêts, dividendes, le 

compte-rendu, les recettes des chemins de fer, mi-
nes, gaz, assurances, Crédit foncier, Crédit mobi-

lier, etc, 31, place de la bourse, à Paris. — Prix : 

7 fr. par an; départements 8 fr.; étranger, 12 fr. 

(Envoyer un mandat de poste.) ( 16792 ? 

privés A ii bourgeoise, rue Picpus, 22. — Cet 

i MîMvi.i établissement, situé dans un hôtel, 

suivi d'un jardin anglais spacieux, offre aux per-

sonnes qui aiment la tranquillité et le confortable, 

une bonne table et de jolis appartements meublés 

et non meublés, le tout à des prix modérés. 

A&m) 

CbârueVet'c'. AU ILAMi^D» M mimartre. 
Agrau !i-;iments de la maison spéciale di 

BLA.NC, miles, cdheois, lingerie,' linge de table, 

trousseaux et layettes ; linge confectionne. 
.(1690a)» 

S
u t! Palais-Royal, galerie Montpensier, 7 et 8. 

.11 AL Fabrique spéciale de trousses et nécessai-

res de voyage. — Grand choix d'objets d'étrennes. 

.(16966/ 

m A l.Xiï RESSORTS IN0X1DARLES 
en toutes étoffes) supprimant les crinolines et ju-

pons empesés; faciles à démonter pour le blanchis-

sage. — L. IluTEAU, inventeur breveté, 72, rue 

Montmartre. — Mercerie, articles pour tailleurs. 
(16955) 

Sur 

il ETT0VÂG1 DES TACHES 
a soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur tes gants de peau par la 

HOTM-CÔLLAS. ̂ plitfTM! 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16865)' 

DEUX 

GRANDS MAGASINS 

Chaussures, 1« choix pour 
' Dame, 5 fr.; pour homme, 7 fr.; Pa-

' letots, Pelisses double tissus sans ^ 
apparence de caoutchouc, de 50 à 60 fr.; 
Do, double face de 30, 35 et 40 fr. et au-

dessus; Tissus élastiques et imper-
<î_ \ méables de toutes façons."— /

 v
>> 

GROS ET DÉTAIL. — Prix 
fixes marqués en 
chiffres connus. 

llo9H) 

APPKOB.VTION m L'AC*DÉMIE HE MÉ ECINE. 

DRAGEES PECTORALES 
de LAURENT 

Le ^truji av mou ae veau tiu fJOttelè fortement 

chargé des substances adoucissantes et béchiques 

dont il est composé, est le meilleur pectoral con-

nu, mais il s'altère promptement et perd ainsi la 

plus grande partie de ses propriétés. 

Les DRAGÉES PECTORALES Dtl LAURENT, Composées 

des mêmes principes, se conservent, au contraire, 

indéfiniment, et on les emploie avec le plus grand 

su cès contre toutes les MALADII-S DE POPHIME et des 

BRONCHES (Pneumonies, Catarrhes, Rhums ou 

Bronchites, Grippes, etc.) 

Dépôt à Paris, rue Richelieu, 102, et dans toutes 

les pharmacies de France et de l'étranger. 

(16949) 



Henri PLON, propriétaire des exemplaires DUJREPERTOIRE GES
AL

 DC JOURNAL DD PALAIS, éditeur M OUVRAGES DE MM. BOKMER, DEMANTE, DU CAUROV, DOPIS, DURANTON, FATJSTIK-

II«J K bARlitClÈUK, 8, P.4BI8, 
MACAREL, ORTOLAN, PARDESS 

US> PELL*T. PERSIL, TRI 

LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUES PAR J.-A. 
Les Cod't français expliqués par leurs motifs, p'-: 1rs exemples et par la jurisprudence, AVEC 

LA SOLUTION, sors CHAQUE ARTICLE, des difficultés, ainsi que des principales questions que 
pré.ente le texte, la définition des termes de droit et la reproduction des motifs de tous les 
arrêts principes, suivis de Formulaires ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli 
quer les lois, et à toutes celles qui, désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

tV ééition. 2 énormes volumes in-/*' formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée et augmentée des ARRÊTS-PRIKN 

CÏS?ES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 fr. 

Ancien Avocat aux Conseils du Roi et à la Cou r. 

Secrétaire général du Parquet de cotte Cour, Mepjbre * f
 ,sati

°n 

LES MÊMES, FORMAT IN-18, SE VENDENT SÉPAHÉMtKNTT • 

Gode Napoléon expliqué, 15' édition, § énormes 

volumes grand in-18, contenant 3450 pages 15fr. 

Gode de procédure civile expliqué. 9° édition 2 

énormes vol. grand in-18, contenant 2500 pages. . I5fr. 

Code de commerce expliqué. 8* édition, 1 volume 

grand in-18, contenant 14?t0 pages 10 fr. 

Godes d'instruction criminelle et pénal 
d'après les modifications introduite 

Godes forestier, de la pêche 
expliqués 1 vol. grand in-)8. 

Code de la chasse seul. 1 vol. grand in-is 
Code politique français de 1788 h 1848.1 

et de 

expliq
ués 

* vol.
 m

-i
8 1 

chasse 

6»N 

la 5f
r 
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iRâGE \nimm 
DE LA 

LOTERIE SEOGH 
LE 

26 COURANT 
Dépositaires de la Loterie St-Roch 

MUSÉE DES AFFICHES ANIMÉES, 104, rue de Rivoli : 
M. SEVESÏRE, au Perron du Palais-Royal; 
M. PAGES, 15, rue de Trévise ; 
M. PILOItREAU, 7, rue d'Enfer; 
M. SCIIWAKTZ, 8, rue de l'Eperon; 

M""> BRETON, 30, boulevard Poissonnière ; 
M. RAULT, 20, rue de la Banque ; 

Les DERNIERS BILLETS de la LOTERIE SAMT-
ROCH sont l'objet de l'empressement public en raison du 

Tirage imminent. — Chaque BILLET est de ïîff FEÂMC 
et concourt au gain de tous les Lots formant un TOTAL 

de 146,500 FRANCS. — C'est le plus fort tirage qui ait eu 
lieu depuis longtemps. 

ON DÉLIVRE LES DERNIERS BILLETS: 
A l'Agence générale de M*aris, 

mi | LETHEUX, AfiEVT GÉNÉRAL, 3o, BPE RELVE-DÉS-PETITS-CHAÎIPS ; 
A l'Admiii i Mirai ion centrale, 1, rue iOBiiSe<i»iic|iu*-<rOr. à Montpellier. 

OÎSAfiMllMlWoi 

Sous aucune espèce de prétexte, ce Tirage définitif ne sera 

reculé. — Toute pei sonne qui demandera 10 Billets (total 10 

francs) directement aux deux Agences ci-dessus, recevra GRA-
TIS et FRANCO la Liste du Tirage du 26 courant. 

Pour I franc. 
Dépositaires de la Loterie St-Roch • 

M. PAGES, boulevard des Capucines, 33-

M. LEFORESTIER, rue de Rambuteau Cl-
Ht QUEVAUVILLERS, rue de la Paix, 3- ' 
M™ MANOUKY, rue de Rivoli, 33 ; 
M. JULIEN, boulevard des Italiens, 32. 

M. HADYS, 132, rue de Paris, à Belleville-

'AIYE SAVANT 
TENANT ÉCOLE POUR TOUT LE 

CE JOURNAL PARAIT LE 1
er

 El 15 D." CIIAQUÊ MOIS. PAR LtVftAISON M 16 PAGES 15*4°, Ï0RMAS1 64 PAGES IIE TEXTE. 
AMO.WE JIH\ r t 

francs par an pour la France et F Algérie. 
; BvnKAVx» 

Impasse Mazagran, 6, boulevard Bonne-Nouvelle. 

8CÏKÏHCES. 

Philosophie. 

Religion. 

Histoire naturelle. 

Magnétisme animal. 

Physique amusante. 

Hygiène publique et privée. 

Médecine usuelle. 

Pharmacie populaire. 

M* lecine des animaux. 

Economie domestique. 

K-.'onomie rurale. 

Inventions. 

Découverte*, 

Industrie. 

BEAUX-ARTS. 

Poésie.». 

Littérature. 
Dessin. 
Peinture. 
Théà 1res. 

. . . . . . Le secret que je possède pour communiquer avec les hommes, c'est le magnétisme. 
Certains animaux, comme certains hommes, sont doués d'un fluide qui développe un éiat mysté-
rieux et donne l'intuition des choses passées, présentes et. futures. Je possède à un très haut point 
la faculté intuitive, et lorsque je rencontre un sujet docile, je la lui communique par l'émanation 
de l'agent magnétique. Alors, il lit dans ma pensée, dans ma mémoire comme dans un livre. Vous 
savez que. ce qui entre dans la tête d'un âne n'en sort jamais; aussi est-il impossible d'imaginer 
tout ce que mes collaborateurs y trouveront. Ce sont des Christophe Colomb qui vont à la décou-
verte d'un monde inconnu. 

Les femmes sont plus généralement somnambules que les hommes, de même les hommes 
sont plus généralement magnétiseurs. Vous ne vous étonnerez donc pas de trouver des femmes 
parmi mes collaborateurs. Vous n'en serez peut-être pas fâchés, car elles sont très lucides et ra-
content très naturellement ce que je leur inspire. Ce sera toujours dans mon cerveau que tout se 
puisera, et je suis réellement seul rédacteur en chef de ce journal. 

En pensant sérieusement, chers lecteurs et chères lectrices, que Jupiter a pris alternativement 
la figure et l'esprit amoureux d'un taureau et d'un cygne pour se faire adorer de deux femmes, 

vous ne trouverez point étonnant que le directeur-gérant ait pris la figure et l'esprit contemplatif 
d'un âne pour se faire apprécier du public. C'est Esculape qui- lui a inspiré cette pensée, parce 
que Pane savant a aussi, en médecine, de très grands Secrets à dévoiler et une très grande mission 
à remplir. 

En lisant -attentivement ce programme, vous verrez vous-même tout ce que le journal doit vous 
dire(l). 

Samson détruisit trente mille Philistins avec une simple mâchoire d'âne. Le directeur-gérant 
trouvera certainement de quoi alimenter trente mille lecteurs dans l'immense cervelle de. . . . 

l'ASE SAVANT. 

A UT* SOCIAUX. 
L'art de bien penser.l 

— de bien dire. 

— de bien faire. 

— de plaire. 

— d'être aimé. 

— de ?e marier. 

— d'élever ses enfants. 

— d'être riche. 

— d'être heureux. 

— de s'amuser.
 3 

— de causer. 

— d'écouler. i 
— de solliciter. 

— de parvenir. 

ARTS StlHLIMF.S 

L'art de conserver jeunesse 

et heauté. 

— de s'habiller (Modes). 

— culinaire ( Cuisines 

française et étrang.' 

— de bien vivre. 

— de bien mourir. 

'1) Ca jonrnal paraît le 1" et le 15 de chaque mois, par livraison de 16 pages in-4 , formant 64 pages de texte par mots, composant chaque année 

un beau volume de 400 pages papier fin, glacé et satiné. Une table des matières, des titres et une jolie couverture de couleur imprimée seront envoyés 

à tous les souscripteurs.—On ne s'abonne que pour tin an, du 1" janvier prochain. — Adresser franco au doctaur COMET, directeur-géiant, le 

prix de l'abonnement (lO FRANCS POUR •L'ANNÉE) en un mandat de poste. C'est la voie la plus sûre. (1G90T)* 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGEJVT. 

1859 'jtÊ^àL 4844 

CHOCOLAT ME 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Af«n«er ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

Ce Chocolat Menier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger
y 

AVIS O PERSONNES ATTEINTES m HERNIES 
Au moyen des ceintures RAINAI», les hernies les plus aiguës et les plus négligées sont maintenues sans au-

cune souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pas les inconvénients 

des bandages à ressorts; elles sont légères et sans pêne à l'usage du malade. . 

M. RAINAI, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de ses nouvelles ^
e
'°; 

tures, les vendra depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du corps et le cote 

atteint, rue Neuve-Saint-Denis, 23, près la porte Saint-Denis. {Ml 0 

PERSCS, photographe, rue de §eine-$t-£.crmain, 49. 

PORTRAITS A lO FR. ET 15 FR. 

La publication légale de» Actes de Société e.t obligatoire dans la «AEETTK DES TRIHUXAUX, le DROIT et le JOUR*'AL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

EXTRAIT 1)'CN ACTE DE SOCIÉTÉ. 
. D'on acte sous senw privé «n Ualf 

du huit décembre nul huit cent 

cinquante-six, enregistré à Paris 
le dix Uu même mois, 

il appert : 
Une société en nom collectif a été 

formée : !• Entre M. ShRVAN'l 
Ois), [ ibncant Oc bronzes et horlo-
gerie, demeurant à Pans, rue 
Vicille-du-Trmple, 137, et a» M. J 
DEVAV, demeurant aussi à Paris, 
fmuti vard Beaumarchais, 66 

CelU) sociéié a pour but l'exploi-
tation de l'ancianne fabrique d< 
biouzeet horlogerie de MU. Ser-
vait et flls, ruo Vieillc-du-Tem-
plc, 137. 

La durée de la société est fixée à 
huit unnéut!, à partir du piemici 
décembre mil huit cent cuiquantc-
six jusqu'au premier décembia mil 
huit cent hoixaut. -quatre. 

La raison hoc aie est SERVANT 

Dit c i- UEVAY. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. 

TflUl pouvoir cet donne au por-
teur du présent pour faire les pu-
blicaTioùs levâtes. 

Pour extrait . onforme : 
SERVANT tiK J. UEVAY. (5*90 

Cabiiut de tic UKOt'IROV, avocat, 
rue Uoniholou, 21. 

D'un acte sous sigualurea privées, 
en d.i'.eà Paris du huit décembre 
mil hu;t cent ciuquauie-six, eure-
gittré, 

(inlre : 

1» M. André-Baptiste FAUVEAU, 
doreur sur métaux, demeurant i 
Pa ft. rue Fontaine au Rui, 'J6; 

ï° Et M Jatrs HIUL'tlh., aussi do-

reur sur métaux , demeurant au 
même lieu, rue de Poitou, 7, 

Il appert qu'il a été formé cnlr 
1rs punies une société en nom col 
lccfif pour le commerce de doruie 
surine aux,pourc.nq années,ù par-
tir 4M premier octobre dernier, 
jour où eues fonl remonter ses ef-
fets. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue Foniaine-au ltin, M. 

La raison et la siguaiure sociales 
sont : FAUVEAU uinô it C». 

f lia pic associe a la signaUire so-
ciiln, dont il ne peut luire usage 
que pour les affaii es de la société. 

Pour extrait : 
L. t.iîorraoï. (548s; 

D'un acte sous seingi privés, du 
douze décembre mil huit cent cin-
uuante-six, enrcsislié, ptssé entre 
VI. char e»TRÉ IiiR, négociant,ne 
Uambiiliau. 37, et M. Marie-Ber-
irand PIN.iT, négociant, mêmes rue 
et numéro, a été extrait ce qui suit : 

La société formée entre les sus-
nommés, par acle du vingt-six ma 
mil huit cent cinquante-drux, ei -
regislré le vingt-neuf, fol.o 280 

recto, case 1, par Darmengaud, qui 
a reçu les droils, pour l'achat et la 
vente d'éiotTes pour ca?quiiites e. 
autres articles, rue Ramtiuleau. 37 

-ons'U raison Ch. TuÉPltilt et 
PINET, est et demeure dissoute à 
partir du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-sept. 

La liquidation sera faite par les 
deux as^ciéi, auxquels les pouvoirs 
les plus étendus «ont donués à cet 
êffèt. 

Pour extrait : 
ANSART D'ACBIGNT. (5488; 

Suivant acte sous seing privé, en 
dale à Paris du onze décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le OM7e même mois, par Poinmey, 
qui a reçi six Irancs, folio 56, ca-
se 1, 

La société formée entre le sieur 
Adolphe-Michel S1LVESTRE, demeu-
rant à Paris, rue du Vert-Bois, 16, 
et M. Victor-Emmanuel ASPOltu, 
demeurant quai Valmy, 189, par ac-
le sous seing pflvé, en date du pre-
mier mars mil huit cent cinquante 
six, enregistré à Paris le quatre du 
même mois, et dont le siège social 
est établi quai Valmy, 189, est et de-
meure dissoute à partir du quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
six. 

M. Silveslre est seul chargé de la 
liquidation. 

O. RIVIÈRE, avocat, 
{6479} 55,rueMesIay. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du onze décembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
onze même mois, par Pommey, qui 
a reçu six francs, folio 56, case 7, 

11 appert : 
yu'il a élé formé une société en 

nom collectif entre M. Viclor-Eni-
uianuel ASPORD, fabricant, demeu-
rant à Paris, quai Vahnj, 189, et M. 
Julien-François FOL'CHb'H, fabri-
cant, demeurant a Paris, rue Gran-
ge-aux-Bclies, 39, el en commandite,] 
à l'égard du commanditaire énonce1 

audit acte. 

Ladite société a pour bût le tra-
vail de la gutta-percha et l'exploita-
tion de brevets. 

La raison sociale sera ASPORD, 
FOUCHER et C". 

Le sieur Faucher sera seul gérant 
et aura seul la signature sociale. 

Le capital social est provisoire-
ment lixé à onze mille huit cents 
francs. 

La société commencera le quinze 
décembre mil huit cent cinquanti-
six et lihira le quinze décembre mit 
huit cent soixante et onze. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait. 

0. RIVIÈRE, avocat, 
(5480) 53, rue Meslay. 

Aux termes d!un acte sous seings 
privés, fait double à Paris le huit 
décembre mil huit eent cinquante-
six, dûment enregistré, 

Mil. François-clément RENARD 
et Charles-Louis-Auguste BATIEL-
LIER, tous deux bijoutiers, demeu-
rant à Paris,rue Michel-le-Comte,34, 

Ont forme entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et la vente de bijouterie, tels que 
chaînes, bracelets, etc., sous la rai-
sou sociale RENARD et C'c, dont le 
siège a été lixé à Paris, susdite rue 
.Viichel-le-Comte, 34. 

La durée de celte société sera de 
six années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huii cent cin-
quante-six et linironl le premier 
janvier mil huit cent soixante-
deux. 

La signature sociale appartiendra 
à.M. Renard, qui ne pourra s'en ser-
vir que pour les besoins de la so-
ciété. 

M. Battellier fera, comme son as-
socié, les achats et les-venles; dans 
l'acquit il signera BATTELLIER, 
pour RENARD et 0\ 

A partir du premier janvier mil 
huit cent ciuquante-liuit, la signa-
ture sci a changée et remplacée par 
celle-ci : RENAUD et BATTELLlhlt. 

Pour extrait : 
BATTELLIER. (5498) 

11UI1UML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de £ix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jui/emems du 16 DEC. 1856 , qui 

leclarent la faillite ouverte et en 
lisent provisoirement l'ouverture au-
'iit jour : 

Du sieur PEREIRA (Elias-Mendés), 
nég. commissionn., rue d'Eiighien, 
.18, et demeurant rue du Faubourg-
Poissonnière, 153; nomme M. (io-
dard juge-commissaire, et M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic provi-
soire (N° 13U25 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des us-
.emblces des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

De la société SA1NT-LANNE et DE-
5tNNE, fabr. de papiers peints, rue 
des Terres-Fortes, 3, composée dt 
Louis-Charles Saiut-Lanne et Louis-
Joseph Desehue, te 23 décembre, à 
11 heures (N« 13620 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-coinuussuire doit tes 
Miuuller tant sur lu composition dt 

l'étui tics créanciers présumes que sui 
la nomination de nouveaux syndics. < 

NOTA. Les licrs-porleurs d'cllels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelte leurs adresses, aliu 
d'être convoqués pour les asscin-
Olées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POUP1LLIER (Antoine), 
commissionnaire en marchandises, 
rue Grange-Batelière, 16, et demeu-
rant à lielle.ville, rue de Paris, 117, 
le 23 décembre, à 9 heures (N» 13504 
du gi\); 

Du sieur LEGRAIN (Alphonse-Jo-
seph), nég. en mercerie et bonnete-
rie, rue St-Anloine, 72, le 23 décem-
bre, à 12 heures (N» 13536 du gr.). 

Pour être procédé, sous lu prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et altirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A nUITAINÉ. 

De la société LEBRETON et f>, né-
goc, rue de la Chaussee-d'Anliu, 21, 

le 23 décembre, à i heure (N° 12910 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur lé concordat proposé par It 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ter a la formation de l'union, et. dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vériliés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
tai de vingt jours, à dater de ce jour , 
leurs titres de créances, accompagne:, 

l'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Ha 
les créanciers: 

Du sièur PïTEL (touis-Barthéle-
my), entr. de serrurerie, rue Bleue, 
16, entre les mains de M. Devin, rue 
Je l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N- 13587 du gr.); 

De la D"e ROUSSEL (Marie-Appo-
I ne), lingère à Batignolles-Mon-
ceaux, rue des Daines, 25, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N» 
13572 du gr.); 

Du sieur BODINO (Pierre), md de 
verres à vitres, rue St-Lazare, 87 el 
89, entre les mains de M. Bourbon, 
rue llicher, 39, syndic de la faillite 
iN» 13480 du gr.); 

Du sieur BLOCK, nég., rue Vieille-
du-Temple, 90, entre les mains de 
M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, 
syndic de la faillite (N- 13540 du 
gr.); 

Du sieur LAMOL'REUX, coupeur de 
poils de lapins, rue Popincourt, 64, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, Byndic de la faillite (N" 
13344 du gr.); 

Du sieur LEBLOND (Louis), épi-
cier, rue Vavin, 25, entre les mains 
de M. llérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic de la faillite (N* 
13448 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qm 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MILLOCHAU, épicier à Montmartre 
chaussée Clignaneourt, 2, demeu-
rant actuellement à Paris, rue de 
Vaugirard; n. 101, sont invités à se 
rendre le 22 décembre courant, à 
J heures 1res précises , au Tribunal 
le commercé, salle des assemblées 
les faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 
lu Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, el 
ai, en conséquence, ils sursoiront 
i statuer jusqu'après l'issue de*-
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
il, le juge-cumniissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé i la for-
nation de l'union, si le sursis n'csi 

pas accordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics <N° 13268 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PAILLANT, négoc, faubourg Si-An-
toine, n. 187, sont invités à se ren-
dre le 23 décembre, à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle dés assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'cxcusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des eompte«t rapport des 
syndics (N» 13145 du gr.). 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 oct. 1856, entre le sieur 
PORTIER (Auguste), charcutier, rue 
.VIoutl'etard, 113, demeurant actuel-
lement faubourg Bacchus, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Portier, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordat. 

M. Alexandre Fortier caution du 
paiement des dividendes ci-dessus 
(N* 11953 dugr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FORTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 nov. 1856, 

Concordat LEVV (Salomon). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 nov. 1856. 
lequel homologue le concordat pas-
lé le 15 oclobre 1856, entre le sietu 
LEVV (Salomon), nég. en draps el 
nouveautés, rue des Fossés-Mont-
martre, 7, el ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Levy (Salomon 1. 

par ses créanciers, de 75 pour 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
<ans intérêt, savoir : 5 p. 100 le W 
lécembre prochain, et 20 p. 100 en 
quatre ans, par quart d'année en 
année, du jour de l'homologation. 

MM. José..h Levy el Salomon lii-
rée cautions du sieur Levy (Salo-
mon s mais sans solidarité, chacun 
i concurrence de 42,156 fr. 35 c. (N" 
13106 du gr.). 

Concordat MARCHAND et C''. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 nov. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 24 oct. 1856, enlre les créan-
ciers de la société MARCHAND et C"'. 
peintres-verriers, rue d'Angoulêmc-
du-Tcmple, 27, el le sieurWacques 
Marchand, gérant de ladite sociélé. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marchand, par les 

créanciers de la société, de 80 p. 100 

sur le montant de leurs créances. 
-Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, d'année 
en année, du jour de l'homologa-
tion (N° 13225 du gr.). 

Concordat BALE1X jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 18;>o, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 21 oct. 1856, entre le sieur 

I1ALE1X jeune (Jean •.'8
na

f
«;^ÎL 

poli), ancien md de vins, faubourg 
St-Martin, 6, et ses crcançiei-• 

■ Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Baie ̂  *« 

créanciers de l'aclifénoncéiwW 
cordai et obligation, en oulrM» 
leur payer 10 p. 100 surlemoBWJ 
de leur»' créances en cinq ans, par 
cinquième d'année eh aWM». 
jourde l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, «w 
raiion du sieur Raleix.

 on
( 

M. Lefrançois, rue de Granimo1, 

16. maintenu syndic, sout laL*g 
veitfance de M. le juS*-c°*ïïSS 
pour la liquidation deil actif um 
donné (N* 12565 du gr.). 

Messieurs les créanciers du tfg 
FARVACOUES (Désiré), confcCH,,,. 
neur d'habillements, .rue -,

 se 
vlartin, n. 160, sont my ". ,.(,,, 
rendre le 23 décembre, a '

 sa
l!e 

au Tribunal de commerce,
 r 

les assemblées des cr«)u£ÎfàS 
prendre part à une dehbewi w« i 
intéresse la masse des «-an ,,, 
art. 570 du Code de connu.) u> 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 DÉCEMBRE \ S 

s EU F HEURES : Basset, tapissier, J 

-Piot et C», nég. eou"'"^.^*, 
James, papetier, iu. 
pharmacien, id.-l «uy .

d
 ^.f-

conc- Hussou, holel n eno '
 de nrm.-Veuve Lebns, déWt^

ff
 S 

tabacs, id.- Roger, ancieii_ ̂  
vins, aUlrm. après conc

;
■ „, 

passementier, redd. dé çou
 d

, 

MX HEURES 112 : Luzeau , ;
 érif

. 
vins, 8>nd.-Malice penUre^ ^ 
_ Jacquillal, nid devint.*

 c]0t
. 

me Lagnier, mde "«
 u

%:
3
eliB. 

-Langlois, tailleur, uX ,!
on

c.-
md de papiers peints, eu 
Guyot, charron, id.

 BlisS
. en 

MIDI : Marion-Savry , comnu 
grains, redd. de compte-

 ]an; 
TROIS HEURES ■ Hervy,

;
^

v

ie
 bol» 

ger, véiif.-
des lies, id. 

Enregistré à Paris, le 

lîeçti deux francs quarante centimes. 

Décsmbre 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UES-MATUURINS, 

Certifié l'insertion sous le 
1S. 

_ D* Druon, im*™! '?„
s

(déJ% 
ran jeune, md de draps t 

art. 511). 

Le gérant,
 BAlID0UlNl

_ 

tillïOT, 
Pour 


